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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière.) 

PMSIDESCE DE M- DE CIIAMPV ALUNS.—Audience du 22 juin. 

QUESTIONS ÉLECTOBALES. 

le pouvoir il on né à un tiers pour réclamer une inscrip-

tion sur la liste électorale, peut-il être sous seing-

privé? (Oui.) 

Voici l'arrêt rendu par la Cour SOT ia plaidoirie de 

M' Gaudry et les conclusion» conformes de M. de Char-

niwi , substitut : 

Considérant qu'un mandat peut être donné par acte sous-
«iug privé , et que la signature n'est pas déniée par le pré-

fet; „. . . 
La Cour ordonne 1 inscription , etc. 

iLe citoyen qui a déposé ses pièces à la sous-préfecture 

de son arrondissement , et alors qu'il est constant 

quelles ont été transmises au préfet dans les délais 

utiles, deit-il être inscrit sur la liste électorale ? (Oui.) 

M. Binet a demandé , le 29 mai dernier, à la préfecture, du 
Loiret, son inscription sur la liste électorale, et il avait justifié 
dtson droit comme il suit : 

Le 28 mai il a remis au sous-préfet de Gien deux extraits , 
l'un delà commune de CLâtillon de 2Î3 fr. 70 c. ; l'autre de 
la commune de Cernoy de 62 fr. 17 c. M. le sous-préfet lai 
«u 1 donne récépissé , avec promesse de les adresser, par le 
courrier du même jour, au préfet d'Orléans. 

Le 29 mai il a en outre, déposé à la préfecture un 3* extrait 
de h commune de Beaulieu , de 9 fr. 70 c. 

M. le préfet rejette sa réclamation comme ne justifiant pas 
du cens, et dans son arrêté il ne vise que deux des extraits dé-
Klfa, celui remis à Orléans et l'un de ceux remis à Gien. 

■ Hinct s'est pourvu devant la Cour. 

M' Gaudry, son avocat, établit que ce n'e*t que par 

une distraction surprenante que le préfet a pu rejeter la 

réclamation de M. Binet, car, au moment où il statuait , 

joutej les pièce» étaient à la préfecture ; peu importe 

'intermédiaire qui le* y avait transmise», l'important, 
c *« qu'elles y fessent arrivées. Or, le sous-préfet le 

Miisute dans »on récépissé. Le préfet , dan» son arrêté , 

'ne I un des extraits déposés à Gien , ce qui prouve que 

csims -prél'et avait tenu sa promesse. Enfin le préfet a 

^ansmis à M. l'avocat-général les trois extrait»; donc, il 
c* avait reçus. Ces trois extraits , quoique raturés dans 

«rtaines partie* , sont conforme* à un relevé du rôle gé-
le
'^, ce qui attewe leur sincérité. 

tJv ' . ^harnisai , substitut , a conclu à la réformalion 
ûe I arrêté. 

La (Jour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 
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YALE D
E POITIERS. (1-chambre.) 

^ur*
 (Co,res

P°ndance particulière.) 
>C E DE M TJ 

«COHUES , premier président. —Audience 
nu 10 juin. 

Ç'-'MTION n. 

^-^qaesf
 DIC

»*A1XCE ÉLECTORALE. 

H«Mt tellement importante au mitii»-

tère qu'il a cru devoir prendre des dispositions spéciales 

pour la faire juger d'une manière uniforme , a été la pre-

mière de toutes celles qui se «oient présentée» devant la 

Cour royale de Poitiers , lorsque cette Cour a été »aisie 

de* nombreux recours que le* électeurs des quatre dé-

partemens du ressort ont formés contre les décision» du 

préfet. Elle offrait d'autant plus d'intérêt que l'arrêt de 

la Cour royale de Paris , qui l'avait jugée dans l'affaire 

de M. Lesage, était arrivé à Poitiers quelques heures 

seulement avant l'audience , et que la Cour avait à la ju-

ger sur le recours d'un antre M. Lesage , cousin de ce-

lui de Paris. 

Malgré la plaidoirie de Me Pontois, et sur les, conclu-

sion» conformes de M. l'avocat général d'Aldibert , la 

Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

Attendu que l'art. 1" de la loi du 2 juillet 1 828 établit la 
permanence des listes électorales, et que te principe, introduit 
dans la législation, a des conséquences qui , par cette même 
loi du 2 juillet 1828 , sont mises en harmonie avec celle du 2 
mai 1 827 ; 

Que la révision annuelle des listes est environnée de toutes 
les précautions propres à en assurer la régularité et la publi-
cité; que le droit de réclamation , sur la révision des liste» et 
sur les décisions administratives, est ouvert à tous ceux qui en 
sont investis par la loi; et que les délais sont combinés de ma-
nière à ce que tous les droits électoraux dès lors acquis soient 
reconnus , et que tout soit consommé le 3o septembre inclusi-

vement de chaque année ; 
Attendu que l'art. G de la loi du 2 mai 1827 n'admet , pos-

térieurement à la publication de la liste générale des électeurs 
et des jurés, dans le cas de la convocation ultérieure d'un col-
lège électoral, que les réclamations des individus qui auront 

acquis ou perdu, depuis la publication du cette liste, les 
qualités exigées pour exercer les droits électoraux ; que cet ar-
ticle dispose formellement « que les réclamations de ceux qui 
» avaient été omis de la liste arrêtée et close le io septembre , 
» et qui auraient acquis les droits électoraux antérieurement 
» à sa publication, ne seront admises qu'autant qu'elles auront 

» été formées avant le i" octobre ; 
Attendu que le titre 4 de la Ici du 2 juillet 1828 , sur la fo.--

mation d'un t bleau de rectification , en cas d'élection après la 
elâture annuelle des listes, ne contient pas une abrogation ex-

presse ou virtuelle de l'art. 6 de la loi du 2 mai 1827 ; que ce 
système d'abrogation , qui est contredit par le titre même de 
cette partie de la loi, puisqu'il ne s'agit que d'un tableau de 
rectification après clôture de la liste annuelle, n'aurait pas seu-
lement pour objet de supprimer ou de modifier un article isolé 
de loi, mais de détruire toute l'économie de la législation élec-
torale et de faire disparaître la permanence, des listes , qui en 
fait aujourd'hui la base ; qu'il n'y aurait plus, en eflèt, de per-

manence, si, dans le cas d'élection après la clôture des listes, 
ces listes devaient ou pouvaient être refondues , pour y porter 
les électeurs qui n'auraient pasvoulu y être compris avant leur 
clôture; que cette prétention est repoussée par 1 art. 21 , puis-
que, le cas arrivant d'une élection nouvelle dans le mois de la 
publication du dernier tableau , ce tableau ne doit plus rece 
voir aucune modification , ce qui est tout à la fois preuve et 
conséquence de la permanence ries listes électorales ; 

Attendu que, dans le cas de la réunion d'un collège à une 
époque plus éloignée, si le dernier tableau peut être rectifié , 
parce que, dans un plus long intervalle, des droits acquis peu-
vent avoir été perdus, et des droits qui n'existaient pas peu-
vent avoir été acquis, cette nouvelle rectification ne peut avoir 
lieu que conformément au prescrit de l'art. 6 de la loi du 2 

mai 1 827 ; 
Que l'art. 22 de la loi de 1828, loin d'y déroger ou même 

de le modifier, le confirme au contraire d'une manière expli-
cite; qu'il dispose en effet que , pour la rectification voulue 
dans ce cas particulier, le préfet en couseil de préfecture dres-
sera le tableau de rectification prescrit par l'art. 6 de la loi du 
.'. niai 1 827, ce qui évidemment ne peut s'entendre , comme le 
porte d'ailleurs en termes exprès ce même art. 6 , que de la 

rectification pour droit» acquis ou perdus depuis la clôture 

de la liste permanente ; 

Que, quoique le paragraphe second de cet art. 22 indique 
les réclamations prévues par les art. 1 1 et 12 , et que la rédac-
tion de l'art. 1 1 semble offrir à la lecture quelque généralité 
d'expression, il ne peut jamais en résulter que le travail si pé-
niblement et si généralement fait pour parvenir après de longs 
délais à la clôture définitive des listes permanentes , soit rendu 

inutile ; 
Que c'est surtout dans la pensée du législateur, dans la pen-

sée par lui exprimée et non pas dans des systèmes soumis à 

l'influence des temns, que le magistrat doit chercher les mo-
tifs , et , s'il en est besoin , l'interprétation de la loi ; 

Qu'il résul'e de la discussion de celle du 2 juillet 1828 , aux 
deux Chambres, que, soit dans l'exposé des motifs, soit dans 
le raj..oott de la commission , soit dans les propositions diver-
ses faites sur l'art. 22 , il a été entendu , il a même été formel-
lement exprimé , que la rectification , qui est l'objet du titre 4, 
ne comprendrait el ne pourrait comprendre que les droits ac-

quis OU perdus depuis la clôture de la liste annuelle , et que 
c'est ainsi que le tableau de rectification voulu par 1 art. 6 de la 
loi du 2 mai 1827 est devenu celui ordonne pour l'exécution 
de la loi de 1828 ; par ces motifs , déclare Lesage mal fondé 
dans sa réclamation , et maintient l'arrêté du préfet de la 

Vienne. 

H y a pourvoi en cassation contre cet arrêt. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (5* chambre). 

Audience des 26 juin et 3 juillet. 

(Présidence de M. Jarry.) 

Y a-t-il lieu à déchéance d'une procédure en séparation 

de corps, si l'enquête n'a pas été commencée dans la 

huitaine de la signification du jugement qui ordonnait 

cette enquête ? 

QUID JURIS , si l'enquête n'a pas clé même commen-

cée : 

Me Berville, avocat du sieur Viel , s'exprime ainsi : 

« Je n'aurai pas besoin de longs développemens pour 

justifier ma demande. Le droit que réclame le sieur Viel 

est écrit dans la loi. Que sa feuinie , après avoir cherché 

dans un premier jugement le plaisir de l'indépendance , 

recule à présent devant la preuve de ses prétendus griefs, 

cela se , conçoit ; mais i:e qui est juste aussi , c'est de lui 

appliquer la déchéance qu'elle a encourue. Or , les art. 

257 et 293 du Code de procédure civile sont formels sur 

ce point. Dira-t-on que des témoins , résidant hors de 

Paris on de France , n'auraient jamais pu être assignés 

dans le délai prescrit ? L'art. 259 répond par lui-même à 

cette objection. Voudra-t-on soutenir que, l'enquête n'ayant 

pas été même commencée , l'annulation d'une mesure qui 

n'existe pas ne saurait être ordonnée par les magistrats ? 

La loi , Messieurs, prononce la nullité de l'enquête, et ce 

moyen ne constituerait qu'une subtilité. Je sollicite donc 

la déchéance de la procédure et de la demande elle-

même. » 

Me Vidalin , avocat de la dame Viel , répond en ces 

termes : 

« En 1828, la dame Viel demanda, parles causes grave» 

que votis connaissez , sa séparation de corps ; en avril , un 

premier jugement lui attribua une provision alimentaire; 

en janvier i 830 intervint un autre jugement, l'autorisant 

à faire preuve des griefs par elle articulés. Ainsi , après 

deux sentences contradictoires, elle louchait au terme 

des procédures et d'une: vive attente. Un incident est 

venu tout changer ponr elle. L'enquête n'a pas été com-

mencée dans ïa huitaine de la signification du jugement 

qui l'autorisait , et c'est à l'aide de cet incident qu on ré-

clame de vous l'annulation de tout ce qui a été fait et la 

déchéance des deux jugemens dont le bénéfice doit nous 

lester acquis. » 

L'avocat se demande si les art. 292 et 293, obligatoires 

en matière civile, s'appliquent également aux matières en 

séparation de corps. « Il n'existe, dit-il, aucune analogie 

entre les deux procédures , et conséquemtnent il ne sau-

rait en exister plus entre leurs effets qu'entre, les règles 

qui les régissent. Celle qui déclare l'enquête nulle est une 

procédure générale , l'autre est une procédure d'excep-

tion; la première est une procédure d'intérêt privé, la 

seconde une procédure d'ordre public. Enfin , dans l'ane 

la condamnation de l'officier ministériel à une indemnité 

peut être un dédommagement; mais dans l'autre, quelle 

condamnation pécuniaire sera l'équivalent des souffrances 

et même des dangers d'une femme réduite à rentrer 

sous le toit marital ? 

»Il y a plus: les témoins peuvent disparaître, leurs sou-

venirs s'affaiblir, ou la mort peut les frapper. Or, qu'est 

une procédure en séparation , si ce n'est un amas de té-

moignages? Sans témoignages point de preuves, sans 

preuves point de jugement; et il arriverait ainsi que telle 

cause imperdable en 1 828 ne serait plus sontenable en 

1850. II faut donc bien distinguer ce qui est général de 

ce qui n'est que d'exception , ce qui est d'intérêt particu-

lier de ce qui est d'ordre public , ce qui est réparable en 

argent de ce qui n'admet ni réparation ni compensation.» 

L'avocat déclare , d'ailleurs , que sa cliente n'est même 

pas dans les liens del'art. 257; que,l'un des témoins ayant 

quité Paris pour habiter Caen , et l'autre ayant fuivi 

l'horloger Huguenin à Londres, il était légalement im-

possible de parachever l'enquête dans la huitaine. «A toutes 

fins cependant, s'il fallait, dit-il, examiner la loi de plus 

près dans une cause dont l'importance se recommande 

tant par sa bonne foi et exécuter la lettre delà loi, quelle 

est. l'annulation prononcée par l'art 293 ? celle de l'en-

quête. Or, nulle enquête n'a été faite par nous; niais 

quand vous l'aurez faite, semblez-vous répondre , nous 

en demanderons la nullité. Donc, votre action jusqu'ici 

est prématurée, et vous devez , quant à présent, être dé-

claré non-recevable.» 

L'avocat pense que le Tribunal peut prononcer la nul-

lité de la signification du jugement pour arriver, par une 

nouvelle signification, à l'enquête; mais il ne croit pas 

que le Tribunal prononce la nullité d'tsne enquête qui est 

à faire encore et la déchéance de deux sentences dont la 

justice, , en l'absence de tout appel , a été reconnue par la 

partie condamnée elle-même. 
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M. Bondet , dafis des conclusions étendues , a embrassé j 

le système du demandenr. Le Tribunal , après avoir un 

moment délibéré , a déclaré remettre le jugement de la 

cause à huitaine. 

Dans l'audience du 5 juillet, le Tribunal a rendu un 

ngement par lequel il a déclaré qne si , aux termes de 

j'art. 295 du Cède de procédure civile, la dame Viel était 

déchue . par sa fa ite ou par celle de ceux qui occupaient 

potir elle, du bénéfice de faire la preuve de ses griefs par 

témoins , elle n'avait pas perdu le droit de faire cette 

preuve par titres ; en conséquence , il a déclaré , quant à 

présent , le sienr Viel non recevable dans sa demande , 

et a renvoyé les parties à se pourvoir devant qui de drok, 

dépens réservés. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Sanson-Davilliers. ) 

Audience dit 8 juillet. 

Procès entre M. BEATJ , tapissier, et l'administration du 

journal LE POUR ET LE CONTRE , pour un mobilier de 
bureau. 

M
e
 Vatel , agréé de M. Beau . a pris la parole en ces 

ternies : 

« Un nouveau journal s'est établi , il y a trois ou qua-

tre semaines, sous le titre bizarre Se le Pour el le 

Contre. Les rédacteurs de cette feuille sont divisés en 

deux çamps ennemis. Les uns | sous la direction de M. Je 

comte Achille de Jouffroy, combattent pour l'opinion 

dite royaliste ou du côte droit , et inscrivent sur leur 

bannière: la contre - résolution. Les autres, qui re-

connaissent pour chef M. Plagniol , défendent, les prin-

cipes libéraux ou du côté gauche, et ont pour devise : la 1 

révolution. Il y a deux bureaux distincts ; la conlre-révo- ï 

lut ion a son siège dans la roc Neuve-Saint-Aagustin; le quar-

tier-général de la révolution est dans la petite rue Saint-

Pierre-Montmartre. Malgré cette division , le journal n'en 

est pas moins la propriété d'une seule et même société , 

dont la raison est Bellet et compagnie. M. Plagniol, ré-

dacteur en chef de la partie libérale, fut installé dans 

le bureau de la petite rue Saint-Pierre-Montmartre ; 

mais il ne trouva que les quatre murailles. Pour pou-

voir se livrer à son travail , il lui falîart «ne table à 

écrire, un cartonnier , des fauteuils et d'autres meubles 

de cabinet. II lit cette emplette chez M. Beau, mon client. 

Les fournitures s'élevèrent à un total de 1525 fr. M. Pla-

ghiol donna au fournisseur an mandat de pareille somme 

sur la caisse de la société. Mais le gérant, M. Bellet , qui 

probablement n'a pas beaucoup d'espèces métalliques à sa 

disposition, a refusé de faire honneur a ce mandat ; il a 

prétendu que M. Beau n'avait d'action que contre M. Pla-

gniol , son acheteur, sous le prétexte que le mobilier 

vendu était pour l'usage personnel de celui-ci. C'est là 

une mauvaise raison. Il est évident que l'achat a été fait 

pour le compte de la société , que c'est la société qui 

en profite, et que , par conséquent , c'est à elle à payer 
le montant de la facture. » 

• M* Rondeau , agréé de MM. BeMet et C/, a soutenu le 

demandeur non recevable. « C'est mal à propos, a dit le 

défenseur , qu 'on a supposé que l'administration du jour-

nal le Pour et le Contre n'avait pas de fonds. Cette en-

treprise a commencé, il y a trois semaines , avec 100,000 

francs; il est impossible qu'elle ait tout dépensé dans 

un aussi court intervalle. Si elle ne paie pas , c'est 

parce qu'elle ne croit pas devoir. Aux termes du pacte 

sociables gérans sont tenus défaire toutes les dépenses au 

comptant; ils ne peuvent traiter à crédit. Comment M. 

Plagniol , wuî ne fait pas partie de la gérance , qui n'est 

même pas associé , et qui n'a d'autre titre qne celui de 

rédacteur, aurait-il en le droit de faire ce qui est formel-

lement interdit aux directeurs de l'administration ? C'est 

ce qu'il est impossible d'admettre. Le rédacteur de la ré-

volution a été installé dans la petite rue Saint-Pierre avec 

le mobilier d'usage; mais M. Plagniol a voulu des 

meubles plus somptueux et plus élégans ; »! en a pris qui 

ne peuvent servir qu'à ses besoins nersonnels , tels que 

la magniliqne table à manger, qni figure dans le mémoire. 

Car je ne crois pas qu 'un pareil meuble soit indispensable 

pour la rédaction d'un journal. L'achat ne concerne donc 

que M. Plagniol personnellement; que M. Beau reprenne, 

s'il le veut , les fauteuils , la table à manger et les autres 

meubles de luxe, qu'il a placés dans la petite rueS.t-Pierre 

ou qu'il en demande le prix à son acheteur; mais il est 
sans action contre la société. » 

Le Tribunal : 

Attendu que les meubles , dont le paiement est aujourd'hui 
réclamé par le sieur Beau, ont été choisis et achetés par le 
sieur Plagniol; que celui-ci est simplement rédacteur du jour-
nal le Pour et In Contre, mais n'est ni associé ni intéressé 
dans la société formée pour sou exploitation ; 

Attendu que la société ne peut , en conséqufcnce , être pas-
sible des achats qui ont pu être faits ; 

Par ces motifs , déclare le sieur Beau non recevable dans sa 
demande et le condamne aux dépens , tous droits et moyens 
réservés contre l'acheteur. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

X m ) 

Interrogés, le 7 juip , par le président des assises, fils 

consentaient h cire juges peu ! nt la présente stssion , 

tous deux avaient répondu ajjirm divement. _ 

Dès le 10 juin, c'est-à-dire seulement trois jours 

après , les débats se sont ouverts , et le même jour la 

condamnation des deux accusés a été prononcée. 

M" Parrot, leur défenseur, attaque cet arrêt pour con-

travention aux art. 1 9o , 501 et 302 dk Cwde d'instruction 

criminel^, 

« Le délai de cinq jours dont parle l'art. 296 , a dit 

l'avocat, n'a pas seulement ponr objet délaisser à l'accusé 

la faculté de délibérer sur la formation d'un recours en 

cassation contre l'arrêt de renvoi aux assises. Il a encore 

pourW dé lui assurer le temps nécessaire aux prépara-

tifs de sa défense. En effet c'est à partir de l'instant où 

ce délai commence que l'accusé peut communiquer avec 

son conseil , que ce conseil peut prendre connaissance 

des pièces de la procédure; et comme, pour F exercice de 

ce droit essentiel, aucun autre délai «n'est laissé à l'accusé, 

il en résulte que la disposition de Car' -"m forme l'une des 

COUR DE CASSATION. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Lorsque, sur la demande qui lui en a dé faite par U 

président des assises lors île son interragatoire s'il 

consentait à cire juge pendant la présente session , 

C accusé a réftona.i affirmativement, U est par-là 

même présumé avoir consenti a Couverture des débats 
moins de cinq jours après son interrogatoire. 

Par arrêt de la Cour d'assises de Colmar An. 10 juin 

1850, Hastenritter et Ostermann ont été condamnés à 

cinq années de réclusion pour vol de boi* dan* une 

coupe, 

garanties les plus précieuses de la légitime défense. 

» Et d'ailleurs , aux termes de l'art. 501 , l'exercice du 

recours en cassation contre l'arrêt de renvoi forme obsta-

cle à la mise en jugement; dès lors , le droit d'ouvrir les 

débats devra lui-même rester suspendu aussi long-temps 

que le délai -du recours en cassation. -

» Déjà ces principes ont été consacrés pat arrêt de la 

Cour du 15 mars *8ï8. (Sirey, tom. 28 , p. 1 , p. 301 .) Il 

faut donc reconnaître, p«rte cet avrét, que la réduction 

du délai n'est possible qn'a»ec te consentement de l'ac-
cusé. 

» En consentant à être jugés durant la session , les ac-

cusés ont-ils inplicilement renoncé « la conservation du 

délai de cinq jours. Non sans doute , puisque leur mise 

en jugement , durant la session, n'était nullement in-

compatible avec l'observation de ce délai : du moins , 

rien n'annonce
}
 dans la procédure , que la session dût 

expirer avant cinq jours. Au surphis , toute renoncia-

tion de droit doit être expresse , positive , elle ne se 

présume pas, et il est d'ailleurs fort ëotWeux qu'un ac-

cusé puisse renoncer valablement à l'une «les chances 

de salât qui lui est accordée par la tel. » 

Mais, sur les conclusions conforme de M. Fréteau «le 

Pény, avocat-général, la Cour a prononcé l'arrêt sui-
vant : 

Attendu que le délai de cinq jours est établi dan» le gqul in-
térêt de l'accusé; 

Qiniidans l'espèce les accusés eics-mémesont renoncé au bé-
néfice de ce délai en déclarant qu'ils consentaient à être jugés à 
la session prochaine dujnry ; 

Rejette le pourvoi. 

— Dans la même audience, la Cour a rejeté les pour-

vois de Jean-Louis Martin , condamné à la peine de mort 

par !a Cour d'assises du Gard, pour crimes d'assassinat 

et tentative d'incendie; de Jean-Louis Cumières et Joseph 

Provost , condamnés à la même peine par la Cour d'as-

sises de la, Manche pour tentative d'assassinat ; d'André 

Joly , condamné aussi à la peine capitale par la 

Cour d'assises de l'Indre , pour crime d'empoi-

sonnement sur sa femme; d'Olivier Bétiard , condam-

né aux travaux forcés à perpétuité par la Cour 

d'assises du Morbihan , -pour meurtre de sa femme ; de 

Braque et consorts, condamnés aux travaux forcés à temps 

par la Cour d'assises de la Mease, pour avoir fait partie 

d'une haude de malfaiteurs connus sous le nom de dernoi 
selles. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre* réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 8 juillet. 

QUESTIONS PE DELITS PE LA PRESSE. 

AFFAIRE DU Pauvre Jacques. 

M. le président Amy n'assiste point à cette séance , 

formée, aux teimes de la loi, de la réunion de la 1
re 

chambre civile et de la chambre correctionnelle , prési-
dée par M. Dehaussy. 

M. Dedineur, chevalier de Saint-Louis, opposant à 

un précédent arrêt par défaut , est à la barre. 11 déclare 

être âgé de 5T ans , et ancien officier. (Voir la Gazette 
des Tribunaux du '19 mars dernier.) 

M. deMontigny, conseiller-auditeur, expose dpusson 

rapport que MM. Péraidel, Giot et un autre particulier 

ont porté plainte contre M. Carrassonne , gérant du jour-

nal intitulé le Pauvre Jacques , M. Setligae , imprimeur, 

M. Lucas des Aunais , rédacteur, et M. Dedineur, che-

valier de Saint-Louis , comme ayant rédigé , imprimé et 

publié ûu article aiffamatoire dans le supplément au nu-

méro du2T septembre dernier, relatif à la déclaration de 

mise en faillite du général comte de Montholon , et un 

autre article inséré dans la partie du journal intitulée 
SAC. 

M. le rapporteur donne lecture des articles incriminés 

et de la rétractation publiée par le rédacteur en chef du 
journal , dans un numéro suivant. 

Désarmés par la franchise de cette démarche , deux des 

plaignans se sont désistés à l 'égard de MM. Carcassonne, 

Selligue et Lucas des Aunais ; Us ont demandé 10,000 fr! 

de dommages-intérêts contre M. Dedi»eur tout seul. M. 

Giot a persisté dans ses conclusions contre les quatre 
prévenus. 

Par son jugement le Tribunal a condamné les trois pre-

miers chacun à 50 fr. d'amende. M. Dedineur, comme 

ayant fourni les notes sur lesquelles les articles diffama-

toires ont été insérés , s'est vu Condamné à mi mois de 
prison et 500 fr. d' amende. 

M
c
 Patorui,, avocat de, M. Dodineur, convient que les 

articles éta:cT&t injurieux pour ]ç$ parties plaignantes , et 
que la condamnation est juste à l'égard du gérant , de 

l 'imprimeur et du rédacteur du Pauvre Jacques ; mai» l
a 

«sévérité dont les premiers juges ont usé envers M. Dedi-
neur lui paraît excessive, 

M. Dedineur avait formé avec M. ]
e
 r 

ral, comte de Montholon, une société'
6
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Chàteau-Landon un vaste établissement d^P*
 C!

*tr^ 
laquelle on aurait employé une foule de ma^h

 re
 <UÎ 

forçats libérés. La société tomba en faillit e ^«t? 

bihté où se trouva M. de Montholon de fn ^
M

 ' '""Pot* 
mandite de 300,000 fr. M. Deditieur f

ut 
Pélagie. Sa femme mourut de chagrin. [^«T ' Sjj^ 

huait ses désastres aux poursuites trop'
r

, °
rtai1

' »tttj 

plusieurs créanciers. Il fit ses connde^lces'^
ia^e0!t,

 <1« 

gnon de captivité, M. Lucas des Aunais. Or"" t"
 c
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P»-

journal intitulé le Pauvre Jacques, qui'
 ï!st

eo-

Sainte-Pélagie même par les beaux-esprit
8
 ^ 

vent détenus. Cette feuille , qui n'a p
as

 beaucT' * V"1*-
nés , cherche à en gagner par des doléances ^^'"^ 
abus de la contrainte par corps. Le jup

eHle

 Cont
'* Iç, 

cial qui déclarait en faillite M. le général Mo ]
COrntrj

*r-

quelques détails révélés par M. tiedineur
 0

m •'• 

texte intéressant; mais on a singulièrement t^"
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notes livrées par M. Dedineur gour un tout am "** 1*" 

, Phji 
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Il avait chargé en effet M. Lucas des Aunais/
6
 ̂  

pour lui un mémoire , el non de faire du scanda! ^''''fr 

journaux. M. Dedineur n'étant pas l'auteur dé | . 

cité en serait tout au plus le complice, et l'on n'a ' 

dû le traiter beancoup plus sévèrement qu
e

 l
esv

 ^"P
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pables punis d'une légère amende de 50 fr.
 ra

" **• 

M
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 Germain , avocat de M. Pérardel , justifie d' L. 
la conduite de son client envers M- le comte de M* 

Ion , qu'il a fait condamner correctJomielleme-'
!
 °'

U
'
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" 
née de prison , pour abus de confiance. Il rép 

aux excases alléguées par le prévenu , qu<> M nV 
 x i>___. j;tft.„.._: . v 4
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(lent à i 
née de prison , pour abus de confiance. Il répond

S
°" 

aux excases alléguées par le prévenu , que M, D H'-'
1

'* 

est l'auteur des notes dilfamatoires ; on les ren ̂  

écrites de sa main , eî il a payé 14 fr. pour rinsert^^j* 
l'un des articles. 

M
C

 Lévèque adhère à ces conclusions, au nom desd 
autres parties civiles. 

M. Bérard-Desglajeux, dans une courte plaidoi ' 

conclut à la confirmation de la sentence ; mais s'en'"' 

porie a la prudence de la Cour , sur l'atténuation domï" 
peine lui paraîtrait susceptible. 

Voici l'arrêt prononcé après un quart d'heure de déli 
bération dans la chambre du conseil : 

La Cour, considérant que dans le supplément au u° J 
journal le Pauvre Jacques , il a été inséré et publié un arti i" 

intitulé AFFAIRE MONTHOLON ; que cet article est de nature^ 
porter atteinte à l'honneur et à la considération des parti* 
plaignantes; qu'il wt établi que Çediaeur a fourni ktwïi 
qui ont servi à la rédaction di\dil article , sachant qu 'elles 
devaient y servir ; qu'il s'est ainsi rendu coupable du délit 
de diffamation prévu par les articles... delaloi du 17 mai igm 

Reçoit Dedineur opposant à l'arrêt par défaut, le déboute 
de son opposition , réduit néanmoins l'emprisonnemoit i 
cinqjours et l'ameude à 100 fr.; le surplus du jugement ur-
tissaut effet. 

PROCES PE M. MADROLLE, AUTEUR DU M E'M OIRE AU COKSEIl 

DU ROI. 

La Gazette des Tribunaux a rendu un compte dé-

taillé de cette affaire dans ses numéros des 19 et 22 man 
dernier. 

M. MadT>lIe , condamné par jugement de la 6
e
 cl» 

bre correctionnelle à quinze jours de prison et 150 fr.dV 
mende , est présent à la barre. 

M. Bri«son, conseiller-rapporteur , fait connaître à li 

Cour les articles incriminés. Le Mémoire au Conseil à 

Roi avait été d'abord saisi comme attentatoire à l'auto-

rité constitutionnelle du Roi et des Chambres. Lacium-

bre d'accusation a confirmé t'ordonnarjec de la cb»mbrt 

du conseil , qui s'est bornée à renvoyer le sieur Madroli» 

en police correctionnelle , pour outrage envers plusieurs 

Cours et Tribunaux
 }

 et nommément envers la Gwr 

royale de Paris, qui s'y trouve qualifiée de Courpritwi» 
royale et Convention au petit pied. 

W Heurion prend , au nom de M. Madrolle , les con-
clusions suivantes : 

Attendu qu'aux termes de l'article 4de la loi du 26 nwi i8 'P> 
le ministère public ne peut poursuivre l'injure contre des Cour! 
ou Tiibunaux qu'après une délibération de ces cours, pW 
en assemblée générale. 

Que dans les motifs de la loi , exposés par M. deSent, 
garde-des-Sceaux , ce préalable avait pour objei de ne pas 
compromettre le libre examen des actes des Cours et Tnbo-

njanx par des pou. suites légèrement entreprises ; 
Que si cette disposition est p'eriie de sagésss dans les Cas or-

dinaires, elle l'est principalement dans le cas ou il s'agit , pour 
les T ribuBauS , de punir une injure qui leur serait person-
nelle ; 

Attendu que l'article 4 de la loi du 9.6 mai 1819
 n>est 

abrogé par 1 article 17 de la loi du 9.5 mars 1822 ;
 car c

, 

abrogation n'est pas comprise par M. de Serre , auteur e 
deux lois, parmi les seules modifications de la législation an 

ut devoir présenter , et qu'il spécifia
 dans

, • 
Cambres, du 3 décembre 182 1 :ç est «a 

résulte d'ailleurs de l'opinion de MM. Basire , Bellart et ru 
talis; . . | 

Attendu que cet article 17 , qui cite ewmme explicite^ 

abiogée la loi du i7ma
;

, ne cite point comme tel le ™ ^ 
afïrnai i8tp, qui seule exigeait la délibération préa la

m

 e 
l'espèce, non-seulement delà Cour royale de Paris, nia'

5
 ^ 

de la Cour de Metz et des Tribunaux de Niort , de Bern . 
Moulins , etc. , pour soumettre le mémoire au conseï 

à l'examen d'un juge impartial ; jlenré-
Attendu que cette délibération n'ayant pas

 ea
.'

eu
'- ,je " 

suite une nullité que ne sau raient couvrir les plaidoin , ^ 
instance , et que cette nullité entacherait aussi bien

 a 

terTenir ': . 44 et 37« 

rieure qu il crut 
discours aux Ch 

ner la compétence de la Cour royale de Paris ;
 m

msîi<l
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Attendu que si MM. les consei ilers delà Cour ^'".^r 
individuellement la confiance de l'appelant , au pot U 
livrerait sans crainte ses plus grands intérêts ,

 11
 ,iJj|e, d'è*

1
* 

Cour, en tant que corps de ju.d.iça,ture , est
 sv

f^^i p'
05 

récu-ée dans la cause oîi elle pourrait sembler la P 

éridente; , ygrlesp^ 

Attendu, au fond, quelçs expressions W*
M

%t
l0n

. etj»« 

htiers juges ont essentiellement besoin d mteipr
e

 ' ^enfl»* 
1 interprétation que leur donne l'appelant e«t tout-



'(m y 

~i J'nnfra"e envers la magistrature, dont 

*rM* ̂ Jr^e, de respecter la loyauté et les hfe 
sUC

o!rtra^e, 

'-es: fermement des mots 
A I.ÎTJR INSU 

.,efe 
te sen> 

c, « U nassaa* iuc'Hitrthés; 

tf^:SSr™to, et dire que la Cour 

^J^mem saisi*; subsidiairement, se récuser dans la 

„, encore et au fond , donner acte à l'appelant 
irememci
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garde même aujourd'hui plus qi 
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 appui du trône ; 

Del 

ide 
que 

^'.-ïet.lùs ferme appui ou trône, 

„i mettre le jugement de première instance au, 
'phira à » p

ap
p

e
i
an

t des condamnations portées contre 

toutes poursuites. 

- dit M" Henrion , M. Madrolle a une si 

i
 Meii!e

fiance dans l'impartialité de la Cour , et j 'ai 
rnnde coon

 s
;
 pro

fonde conviction, que je crois irutile 

•"•""^ 'wWmovensm-diqtrés dïtisces conclusions.» 

^u^prlmier président : M, Madrolle a-t-il quelque 

^u'v^drollè: * Je cède un besoin d'expliquer d'a-

À de cœur quelques expressions sur lesquelles a 

h rondarmiatioB prononcée par les premiers juges. 

S tation qui
 m

'
est fai,e m dénuf!<î dc t0

"
te

 espèce 

" ve Nu' p'
ns

 1
nc mt>

'
 n

'
a renc

'
n un

 p'fscoHstaat 
* aox magistraM qui composant la Cour royale de 

'""«Ce n'est pas dans un moment comme celui ci où les 
P!!T|. \

0
„i absorbés par les plus longs intérêts que je 

"«mettrai de donner à ma cause de grands dévelop-

pai Ce n'est P
as

 lorqua nous sommes sous le poids 
Blf p* r 

|
t

i .j poerres , l'une étrangère, l'autre intestine (car 

!' peut bien aujqnrd'hui plus que jamais parler de ba-

t électorale), quo j 'irai occuper les esprits de si 

fwaJei intérêt*. Jamais aucan législateur n'a voulu et n'a 

nnouloir punir ua délit s'il n'existe j»as une intention 

.aentieilemwtt cwpable. C'est à cette question d' inten-

se je s sis réduire l'esarden de la cause. Je crois 

A llé est dccfsive. 
1

1 La preuve que je n'ai jamais voulu outrager la raa-

• .inturc , c'est qu'en 1820 j 'ai eu l'houneur de réunir 

, rand nombre de vois dans une réunion particulière 

de la Cour, pour être présenté comme juge-auditeur. J'ai 

conservé de ce fait «ne reconnaissance éternelle. Quatre 

innées après, et bien que la présentation n'ait pas eu lieu, 

j 'ai rendu â la magistrature la plus éclatante justice dans 

• rafle dont a parlé mon défenseur , et qui a pour ti-

tre : Défense de f ordre social. 

» Quant à la brochure qui fait l'objet du procès actuel, 

M laqué, non les intentions des magistrats, mais une 

jantprideace qui une paraissait erronée. Aussi ai-je em-

ploya «*§ eipressk>*is ,A LEIHI msu,qui dominent tout feu-

trage, et qni prouvent suffisamment qu'il n'y a pas ea de 

ma part l'intention de commettre un délit. 

» Indépendamment de cette circonstance, il en est une 
autre qui a besoin d'être rele vée , et la voici : 

• J'ai dit , à propos, de l'un fie* arrêts rendus par la 

M royal* de Paris, qu'il avait été rendu par le parti 

delà (i«/ec</o«. (Mcnvensent d'attention dans l'auditoire.) 

\IKU n'êtes pas sans savoir, et c'est une vérité qui se ma-

nifeste actuellement , non-seulement dans toutes les as-

lomhlées, dans toutes les maisons, dans toutes les conver-

«atiom; vous n'êtes pas dis-je , sans savoir qu'il existe 

"> ce momen t en Fi ance trois partis : deux de ces partis 

»l essentiellement respectables, le troisième l'est beau-

>p moins que les deux autres , c'est celui que nrms 
•Ppelons la rfc/ec/ion » 

premier président : Passons cela , passons, e'est 
' j a-fait étranger à l'affaire. 

| *rirt>i,
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 «Messieurs, voas sentez tout l'intérêt , 

* I Hnpftrtawee de la dirtmetion qne je présente en ce 

»ent; ipri 'ai voulu attaquer qu'un seul individu peut-
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'widV ■ 01 8 la raaj«r 'té i et qu'il suffit le plus sou-
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 «fatiter sur les exceptions 

re quer.r |
a
 confirmation de la sen-

Considérant au fond qu'eu composant l'écrit incriminé, Ma- | 
«disparaît avoir cédé a l' exultation de son ivtneiirdtir»i oui j 

sentence des 

nwfmxrariiiii t ujiuiiaiioii ne son imagination q\ 
l : égaré; qu'au surplus il désavoue formellement devant ia 
Cour boule intention coupable comme se rattachant aux expres-
sions inconvenantes et injurieuses par lui employées dans son 

écrit, sr.it envers la Cour royale de Paris, soit envers lvs 
autres corps ai magistrature du royaume; 

Par ces molifs , a mis et met 1 appellation et le jugement 
dont est appel au nétmt, émendant, décBftrgt îMadrolle des 
condamnations contre lui prononcées , au principal , le ren-
voie des fins de l'action correctionnelle contre lui intentée , 
sans dépens. 

M. Madrolle , qui était resté à la barre , est devenu 

tout radieux en entendant prononcer l'arrêt d'acquitte-

ment. Il a salué gracieusement, les magistrats , et il est 

sorti , entouié des félicitations de quelques ecclésiasti-

ques en soutane , dont l'un était décoré de plusieurs 
croix. 

— On appelle ensuite la cause de M. Brissaud , gérant 

de la Gazette constitutionnelle des Cultes. 

T. te premier président: Cette affaire n'at-elle pas 

de l'ctendue ? 

M* Mermilliod. Oui, M. le. premier président, et si je 

pouvais désirer quelque préparation , ce serait pour 

l'abréger. 

M. le premier président : La cause est remise à hui-

taine, à onze heures précises , première venante , et 

sans qu'il soit besoin de nouvelle citation. 

* *y> —Hs—s^ess».-

ANNALES D'HYGIÈNE PUBLIQUE ET DE MÉDECINE LÉGALE , par 

MM. Adeton , Andral, IWrnel, d'Arcet, Devergie, Es-

quirol , Reraudren , Leuret , Marc , Orlila , Parent 

du Chatelet , Wlermé (1). 

Dan? la Gazette des Tribunaux du 1 er juillet dernier , 

nous avons préuit aux Annales d'Hygiène publique et de 

Médecine légale un succèè assuré. Aujourd'hui nous 

pouvons annoncer avec confiance que notre prédiction 

s'est accomplie. Le public éclairé a senti qu'il appartenait 

à une réunion de savans , dont les travaux ont constam-

ment pour objet le bien-être et l'amélioration de l'espèce 

humaine , de créer un recueil où fussent enregistrées et 

conservées les découver» es en hygiène publique et en mé-

decine légale ; et qui servit en même temps à constater 

les progrès d'une science dont l'application offre tant de 

points de contact avec chacun des membres de la société. 

La richesse des matériaux que renferme le 4" numéro , 

cemplém«B4 da secmid volume des Annales , démontre 

que cette mission a été remplie avec un rare bonheur , et 

il ne pouvait en être autrepjeBt > pacçe que ceux qui l'ont 

entreprise ont su se placer à sa hauteur. Aussi pouvons-

nous nous flatter de posséder enfin un journal de méde-

cine politique', cette science qui , pour me servir de la 

définition de M. Grilla , a paur objet l'application des 

principes de la médecine aux lois concernant la salubrité 

publique et l'administration de la justice. 

Nous appellerons d'abord l'attention sur le travail de 

M. Viilermé , relatif à la durée moyenne des maladies aux 

différons âges , et à l'application de la loi de cette durée 

et de la loi de la mortalité à l'organisation des sociétés de 

secours mutuels. On y verra la démonstration mathéma-

tique de leur indispensable nécessité , non pas seulement 

pour secourir leurs membres dans le besoin , mais en-

core pour leur faire contracter des habitudes d'ordre , 

d'économie et de bonnes mœurs qui seules pourraient 

souvent procurer à leurs vieux jours le bonheur et une 

sorte d'aisance. M. Villermé nous apprend que les asso-

ciations qui concourent à un si noble objet , sont à Paris 

au nombre d'environ 200 , et comprennent près de 20,000 

membre*. 

De* rapports sur l'usage alimentaire de la chair de» 

veaux trop jeunes par M. Grognier, sar les expériences 

de M. Aldieri par M. Gaultier de Olaubry, sur les tra-

vaux dn Conseil de salubrité pour l'année 1828, «Ont 

pleins d'observations utiles et de faits dun très gratnd 

intérêt. 

Nous ne saurions trop féliciter les auteurs des Annales 

de nous avoir donné en entier le mémoire intitulé : De 

V Influence de la température sur la mortalité des en-

fans nouveaux-nés , qui fut présenté à l'Académie royaie 

des sciences le 2 février 1829 par MM. Villermé et Miliie^ 

Edwards. On y prouve combien ii est nuisible aux mnst-

veaux-rtés de les exposer à l'action du froid en les por-

t»".t au baptême. On se rappelle que cette thèse donna 

lieu , il y a queiqaes mois , aux indécentes et injustes dia-

tribes du parti ultram<i>ntaju. Certes, il y eut dans cette 

véhiénioiiee peu de charité ehréti«nfie , car c'est par des 

"chiffre* que les auteurs du mémoire prouvent qne la mor-

talité exerce de bien pins grands ravages sur les nou-

veaux-nés lorsqu'ils sont privés, ne fût-ce que pour très 

peu dé temps, d'une température douce, que sur ceux 

que l'on a soin de soustraire à l'action des vicissitudes at-

mosphériques. Déjà , <lan£ son article sur le haptème , 

diu Dictionnaire des Sciences médicales, M. le docteur 

Marc, sanant théoricien et praticien habde, avait établi 

qne le déplacement oecasioné par le baptême était trop 

sonvent une cause de mort. Il cite le décret qu'en 1790 le 

prince de Wurtzbonrg publia pour ordonner aux Curé» 

die baptiser dans les maisons particulières , pendant ies 

mois de décembre , janvier et février, LORSQU'ILS EN SE-

RAIENT REQUIS . Pourquoi ne suivrait-on pas cet exemple 

d'humanité? Ceux qui contestent aux maires le droit de 

f faire ouvrir les portes de î'églîse pour y introduire , sur 

la réquisition de fa famille , le corps du défunt , afin d'a-

dresser à [ T Ë'enu:l'les prières que lè prêtre refuse, ceux-

là, pour être conséquens avec eux-mêmes, sontiendront 

qu'une loi qui ordonnerait aux curés, sous l'empire de la 

Clharte , de baptiser dans les maisons particulières , pen-

dant la saison rigoureuse . serait injuste, inc*nsti!uti-on-

nblle et tyrannique, parce qu'elie violerait la liberté (lu 

prêtre. Il faut bien reconnaître que cette objection a plus 

de sotidité que tontes celles que l'en a réunies contre le 

droit du maire d'introduire le corps dans l'église; parce 

que dans ce dernier cas on ne force pas le prêtre à exer-

cer son nvnUtère. quoiqu'il soit payé pour cet »bjet, 

tandis qu'il en serait autrement d'une loi qui ordonnerait 

aux curés de baptiser lorsqu'ils en seraient requis. Mais, 

n'y aurait-il pas moyen de tout concilier? Dans l'intérêt 

sanitaire, une loi ne pourrait-elle pas défendre aux pa-

rens de faire baptiser leurs enfans dans les églises pendant 

les mots de décembre, de janvier et de février, et inviter 

les prêtres, qui d'ailleurs n'y seraient pas forcés, à rem-

plir cette soleunité dans les maisons particulières. Et 

qu'on ne dise pas que les médecin* out exagéré les ré-

s iltats de l'influence de la. température froide sur les en-

fans. Si l'on récusait , en efkit , les médecins dont la com-

pétence , sur une telle question , ne saurait être sérieuse-

ment contestée, j'invoquerais l'autorité d'iiA savant prêtre 

de Pad^ue, de Toaldo, cité par les auteurs du mémoire, 

li s'élève avec le docteur Verardo Zeviaui contre la cou-

tume où l'on est de porter les nouveaux-nés à l'église 

pour les faire baptiser, et cela même dans le cœur de l'hi-

ver, saison pendant laquelle il? meurent en proportion 

beaucoup plu* considérable que durant toutes les autres. 

Je me rappelle, dit Toaldo, que, quand je baptisais, ces 

pauvres petites créatures m'étaient souvent présentées 

livides et comme mortes. 

Les mêmes considérations réclament également l'abro-

gation ou du moins la modification de l'art. 55 du Code 

civil, qui enjoiui de présenter le nouveau-né à l'officier 

de i'etat civil dans les trois jours de l'accouchement. Cet 

officier public , ou un médecin qui le représente, pour-

ra;!, ainsi que le font observer les auteurs du mémoire , 

se transporter auprès du nouveau-né pour dresser son 

acte de naissance , pendant la. saison rigoureuse, comme 

cela se pratique pour constater les décès. 

Des matériaux pour l'histoire médico-légale de Y alié-

nation mentale , par M. Marc: un rapport sur deux homi-

cides commis par un homme atteint de monomanie avec 

hallucinations, par MM. Esquirol et Ferras; au rapport 

médico-léga! servant de base à une accusation d'empoi-

sonnement par l'arsenic; un coup-d'œil sur les signes qui 

peuvent faire reconnaïue que 1 immersion a eu lieu du 

vivant de l'individu, par M. Devcrgie, et des rapports 

relatifs à un cas d'empoisonnement par un sel de cuivre , 
par MM. Chevallier et Barruel, présentent au crîhiiiia'lïstj? 

et aa moraliste une ample moisson d'observations graves, 

importantes, et de nature à faciliter la solution dés ques-
tions les plus épineuses. 

Nous recommandons enfin à tous les citoyens appelés à 

exercer les belles fonctions de juré , la lecture de deux 

rapports , Fun du collège supérieur de santé de Bruns-

wict , sur le genre de mort auquel a succombé une fille 

enceinte , et qu'on disait avoir été étranglée , suivi de ré-

flexions par M. Marc; l'autre sur un étranglement volon-

taire sans suspension, par M. de Saint-Amand. lis verront 

dans le premier, qu'un mouchoir de cou trop serré a fa-

vorisé l'apoplexie qui sans cela se serait peut-être bornée 

à un violent accès de vertige; dans le second , que la 

strangulation volontaire peut être opérée sans suspension, 

sans garrot , sans tourniquet. Le fait sur lequel se fonde 

M. de Saint-Amand , et qui s'est passé en 1817 , fat ap» 

pnyc , dans le temps , par le témoignage imposant du sa^ 

van*, et célèbre Perey. On sait que le principal argument 

dont se servent ceux qui accusent Bonaparte d'avoir fait 

étrangler Pichegru dans sa prison, est l'impossibilité d'une 

strangulation sans suspension. Evidemment cet àramnebt 

tombe, et la mémoire de Fancien empereur est déchargée 

à jamais du poids de ce soupçon , si la possibilité de ce 

genre de mort est enfin démontrée. Comment pourrait-

on dédaiguer de consulter une pièce qui peut résoudre 

cette question historique? 

Le* Annales d'hygiène publique et de médecine légale 

offrent plus d'un genre d'intérêt, comme il est frisé de le 

reconnaître par cette rapide analyse. 

PIERRE GRAND , 

Avocat à la Cour royale. 

 II i . -jases» -—— 

RÉCLAMATION. 

Monsieur le Rédacteur , 

On vient de publier un projet d'établissement d'une compa-
gnie d'assurance en cas de faillite, par M. Driolct jeune. 

Obligez-moi de f':;ire connaître qife je Sttià èÉtifrremesrrt étran-
ger à ce projet: quelques personnes auxquelles j'ai communi-
qué ttu travail sur la même matière pourraient croire que j'ai 
pris part à celui aunojicé. 

il est vn-i que , (lepyai plusieurs années , je m'occupe , avec 
le concours d honorables maisons de banque de Paris, d'un 
projet d'assurance contre le risque des faillites , et qui porte 
pour légende : Sécurité du commerce. Il est en ce rrro= 
meatsoUtais k une commission composée de plusieurs mem-
bres du Tribunal de commerce de Paris, et de chef» de pre-
mières maisons dans la Banque et dans le Commerça , aux lu-
mières desquels j'ai cru devoir recourir, ne m étant pas dissi-
mulé que r&ééunoïi d'un pareil projet présente des difficultés 
sans nombre que je eroiscependaut pouv oir surmonter. 

Agréez , etc. 

CH. BAIUJOVIN , 

Greffier chargé de la partie des faillites nu 
Tribunal de commerce de Paris. 

cjne 

) Chez Gabon, libraire-éditeur, rue de l'Ecole-dc-Méde-

,n"io. 

PARIS , 8 JUILLET. 

— Nous avons annoncé la demande de liberté provi-

seiro sous caution formée parM.de Gcnoude , proprié-

taire unique de la GazeMe de Frattoe, condamné à 

quhtae jours de prisonet 500 fr. d'amende pour diffama-

tion CKwem M. Méchiu.. Cet honnme, de lettces , actuelle-

ment en iiistaitce devant la Cour de cassation, ne pourrait 

faire plaider son pourvoi s'il ne se constituait, pas prison-

nier, ou s'il ne justifiait pas du dépôt d'un cautionne-
ment. 

La Cour royale , avant de se réunir en audience publi-

que pour les affaires de, Ja presse dont nous rendons 

compte dans ïc numéro de ce jour, a délibéré à buis-clos 

sur la requête , et fixé à. 500 fr. le cautioaneinest aue 
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M. de Genoude devra fournir pour conserver sa liberté 

provisoire jusqu'à la décision de la Cour suprême. 

— L'exécution du mandat tacite donné par un mar-

chand à un marchand , et par suite duquel le manda-

taire a acquitté plusieurs billets à ordre souscrits par le 

mandant , est-elle de la compétence des Tribunaux de 

commerce? 
La contrainte par corps peut- elle être prononcée \ 

contre l'une ou l'autre des parties? 

Cette Question, qui n'est pas sans importance , a été 

résolue négativement par la 2
e
 chambre de la Cour royale, 

qui a infirmé, dans son audience de ce jour, un jugement 

du Tribunal de commerce de la Seine. 

En 1825, Auguste S.... ayant été arrêté, son frère , 

Charles S.... , paya en son nom et par suite d'un mandat 

tacite plusieurs billets à ordre souscrits pour lui. Il lui 

fit également des prêts et des avances , et acquitta di-

verses obligations. Quand Auguste sortit de prison , 

Charles l'assigna , devant le Tribunal de commerce , 

en paiement d'une somme de 2,544 fr. Le défendeur dé-

clina la compétence de la juridiction consulaire , mais le 

Tribunal rejeta le déclinatoire comme tardivement pré-

senté , jugea la cause au fond , et ordonna l'exécution 

de son jugement par toutes les voies de droit, et même 

par la contrainte par corps. 

Sur l'appel formé par Auguste S... , Me
 Moulin , char-

gé de développer ses griefs, a soutenu que l'incompéten-

ce présentée devant le Tribunal de commerce était une 

incompétence h raison de la matière , qui dès lors pou-

vait être opposée en tout état de cause, et que le juge 

devait même accueillir d'office si les parties ne voulaient 

pas en esciper. Subsidiairement , l'avocat s'est efforcé 

d'établir que la contrainte par corps ne pouvait, dans 

aucun cas , être prononcée contre son client. 

Adoptant ce système , malgré la plaidoirie de Mc Lé-

gat, la Cour a annulé le jugement du Tribunal de com-

merce comme incompétcmmeiit rendu , et a déchargé 

Auguste S... de la contrainte par corps. 

— Le Tribunal de commerce a déclaré , ce soir , après 

de forts longs débats entre Me Angicr, avocat , ctM' s Lo-

card , Bouncville, Auger et Vatel , agréés , MM. Mazel 

frères et C" en état de faillite ouverte. Cette entreprise , 

plus connue sous le. nom de Comptoir et bazar d'échange, 

avait pour objet de faciliter des échanges entre les fabri-

cans,négociausctindustriels,quii;cpoa> aient trouver d'une 

autre manière l'écoulement lie leurs produits ou de leurs 

marchandises. Chaque actionnaire devait remettre dans 

un dépôt centra! ou tenir à la disposition de la société une 

•certaine quantité d'objets manufacturés ou de tra-

vaux à faire. On lui donnait un bon à ordre, signé 

Mazel frères, qui l'autorisait à prendre, dans tout ce qui 

appartenait à l'entreprise , pour une valeur pareille 

d'objets ou de travaux à sa convenance. M" Augier a 

dit que l'établissement était dans un tel état de pénurie, 

que, si un ouvrier venait demar.der du pain ou des vète-

mens , on ne pouvait lai offrir que huit bouteilles d'eau 

pour les engelures, et que les gérans avaient été ré-

duits à proposer à sm jeune célibataire, dont ils 

étaient débiteurs, une somme de 250 fr. en travaux 

d'accouchemens à prendre chez une sage- femme. Le jeu-

ne homme ayant répondu que des fournitures de ce 

genre lui étaient inutiles , on lui conseilla de se marier. 

Le propriétaire du local avait fait saisir-gager le mobilier 

de la compagnie, et de nombreux créanciers avaient fait 

apposer les scellés au domicile social. M. Bouvatticr a 

été nommé juge-commissaire de la faillite, et M. Sarre-

brousse, agent provisoire. 

—Un honnête gagne-petit était cité ce matin devant le 

Tribunal de commerce , pour une. facture s'élevant à 1 21 

fr. Ce brave homme a exposé , avec une bonhomie singu-

lière , qu'il u'était pas eu mesure de payer , parce que 

son créancier l'avait, a-t-il dit assez originalement, pris 

à f improviste , REPENTE SUBITO , tout a coup. Le Tribu-

nal a accordé au débiteur terme de six mois. 

— Aujourd'hui le Tribunal de commerce a été saisi , 

pour la seconde fois, d'une demande en déclaration de 

faillite contre MM. Ducis et de Saint-Georges , co-di-

recteurs de C Opéra-Comique. W Rondeau a sollicité la 

remise de la cause à tnardi. M' Gibert, agréé des de-

mandeurs, a dit qu'il ne s'opposait point à cette remise, 

parce qu'il venait d'apprendre qu'une décision de M. le 

baron de la Bouillerie, intendant de la maison du iloi , 

accordait le privilège de Y Opéra-Comique aux créan-

ciers de M. Ducis. Le tribunal a proi |é l'affaire au 1 5 
juillet. 

— Le 14 de ce mois , la Cour d'assises jugera le nom-

me Wright, Anglais, accusé d'avoir volé un crucifix 

placé sur le tabernacle d'une église de la capitale. M" 
Moulin est chargé de la défense. 

— Malgré les nombreuses démarches faites pour dé-

couvrir la famille du muet parlant , on n'a pu y parvenir , 

et ce matin il est revenu devant le Tribunal correction-

nel (6e chambre ). « Etes-vous décidé à vous expliquer ? 

lui demande avec bonté M. le président. — Le prévenu: 

Oui , Monsieur. — D. Dites donc qui vous êtes. — Le 

prévenu : A Paris. 

M. le président : Je vous demande de nous faire savoir 

quelle est votre famille , où elle demeure ? 

Le prévenu : A Paris , n° 5. 

IV. te président au défenseur : Vous avez dû causer 

avec lui ; quelles ont été ses réponses ? 

M' Genret : Je l'ai vu à la Force , et malgré mes nom-

breuses questions il m'a été impossible d'obtenir aucun 

renseignement précis sur le prévenu. Lui demandais-je 

où demeurait son père , il me répondait n° 5; si je lui 

demandais**lçr*a£.dire dans quelle rue , il me répondait 

— Le 5V numéro de la Gazette littéraire 
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tailleur de pierres , etc. ; le plus souvent il gardait la si-

lence. Je crois que ce malheureux est dans' un état com-

plet d'idiotisme, et je ne doute pas que, consultés sur son 

état mental , les gens de l'art ne décident l'affirmative. 

Le Tribunal remet la cause à quinzaine , pendant le-

quel temps Louderie sera visité par MM. les docteurs 

Marc et Delmas , en présence de M. le médecin en chef 

de la prison de la Force , afin d'examiner l'état mental 

ds prévenu. « 

GAZETTE LITTERAIRE , 
Revue française et étrangère de la Littérature, des Scien

Ces 
des Beaux-Arts , ete. ! 

PRIX DE L'ABONNEMENT: 

5 mois, i4 fr. 

6 mois, 26 

un an, 5o 

DÉPART. iG fr. 

i5 fr. 3o 

28 3o 

54 58 

public c tous Us \cub\s. 

ON S'ABONNE A LA LIBRAIRIE 

de 

A. SAUTELET ET C% 
Rue Neuve- Saint- Marc , nViO. 

La Gazette littéraire a 
haque numéro, la uiatièrede.S >> 

d impression ordinaire ou
 (

|
e
 ^P;»* 

au. -Extraits d'ouvrages h.éd ,, t 
vue de livres nouveaux « """"•» 

specUve—Géographie. -VoyL*" 
ustique. - Beaux-Arts, BibWuE» 
Romans.—Variétés, nouvelles W edo 

-Théâtres.- Bulletin
 de

r
p

î^ 
del 1 semaine, etc., etc. 

SOMMAIRE DU NUMÉRO 52 ( 8 juillet 1830. ) 

Jievue des livres nouveaux : Introduction pratique 1 1 théorique pour la lecture élémentaire, par M. Durbau Caus 
lèbres de l'Allemagne , par M. le chevalier de Feuerbach. — Bibliothèque des Romans : Les deux Frères de sexe diffii» 

uvelle traduite du chinois (pourla GAZETTE LITTÉRAIRE), par M. Stanislas Julien. — Traditions 
cher; Sermens des Hommes et Fidélité des Femmes. — Voyages : Souvenirs de l'expédition 

du Tem ps passé, p
ar

y
0 

du capitaine Clapperton 

no 

t Afrique'; fête du Ba'iram, ouragan, croyance et habitudes religieuses, législation criminelle, chants de guerre et d'amotM^ 

' sique et danse. — Biographie : Notice sur le poète Luigi Alamaui. — Cours publics : Cours de M. Villemain (25' leçon) 
l'éloquence dans le moyen-âge. — Cours de M. Guizot, fin du régime féodal; la royauté, son origine, sa nature ; Hu»

uts
'k 

pet; règnes de Louis-le-Gros et de Philippe-Auguste. — Sociétés savantes •• Académie des sciences (séance du 5 juillet. 1 
Académie des Jeux floraux, M. de Lavergne. — Théâtres : Françoise de Rimini, par M. Gustave Daouineau. — Variété 
Villefort de Polignac, souvenir duXVIP siècle. — Pièces de théâtre de Waller-Seott. — Andréa, Histoire du temps de l'E 
pire, par M. Rey Dussueil ( fragment inédit). — Nouvelles littéraires et scientifiques. — Observations météorologiques. -
Bulletin des publications delà semaine. 

Nota. LES ARTICLES DE LA GAZETTE LITTERAIRE NE PEUVENT ÊTRE BRIS PAR LES JOURNAUX-VOLEURS. 

LIBRURIE CENTRALE DE BOULLAND, PALAIS-ROYAL, GALERIE 

D'ORLÉANS , N° 7 , ET CHEZ URBAIN CANEL , RUE 

J.-J. ROUSSEAU , N" 16. 

L'EQUITATION 

1 
PROMENADES A CHEVAI, , 

PAR M. RlGAULT DE RoCIlEFORT , OFFICIER DE CAVALERIE 

DE LA GARCF.. 

Un joli vol. in-iS, bien imprimé sur papier fin, orné de 
deux jolies vignettes exécutées sur bois; 2e édition, augmen-
tée de t 'Equitation des Dames. Prix : 3 fr. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente par licitation, en un seul lot, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance du département de la 
Seine , 

i° Des MINES d'argent, plomb, cuivre, arsenic, co-
balt, etc., dites de Sainte-Marie, et dépendances, situées 
dans les communes de Sainte-Marie-aux-Mines , Echery et 
Pelit-Liepvre , canton de Sainte-Marie-aux-Mines , arrondisse-
ment de Cohnar , département du Haut-Rhin; 

2° Des MIMES de plomb et d'argent , dites de Lacroix, 
et dépendances , situées dans la commune de Lacroix-aux-
Mines, canton de Fraisse , et dans celle de Laveliue , canton 
de Saint-Dié , arrondissement de Saint-Dié , département des 
Vosges. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi 1 7 juillet 1 83o , 
sur la mise à prix de i5o,ooo fr. 

L'adjudicataire doit prendre en sus de son prix un mobilier 
et des minerais extraits , dont état est annexé à l'enchère , 
moyennant une somme de 1 55,637 fr. 4 c. 

Ces mines , les plus riches qui existent en France , sont sus-
ceptibles d'une exploitation dont les résultats sont incalcula-
bles, ainsi que l'on peut s'en convaincre en consultant les rap-
ports olficiels adressés à la direction générale , les traditions 
locales , les notions acquises auprès des gens de l'art, le journal 
des mines , etc. 

S'adresser, pour voir les lieux, à Sainte-Marie-aux-Mines, 
à M. ROUVÉ , directeur actuel de l'exploitation ; 

Et pour les renseignemens, à Paris : 

1° A Mc PLE , avoué poursuivant la vente , rue Sainte-An-
ne , 11° 34 , dépositaire des plans et des rapports, ainsi que des 
titres de propriété ; 

2° A M" HOCMELLE jeune, avoué, rue du Port-Mahon , 
n° 10; 

3°AM« MIGNOTTE, notaire, rue Jean-Jacques-Rous-
seau ,11° 1 . 

VENTES IMMOBILIERES 

ÉTUDE DE M" DÏVBâNBE , AVOUE. 

Adjudication définitive , le samedi 24 juillet 1 83o , en l'au-
dience des criées du Tribunal de 1" instance de Paris, 

D'une MAISON , sise à Paris, impasse Saint-Sébastien 
près le boulevard. 

Produit , 600 fr. — Mise à prix , 6000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : à M" DYVRANDE 
avoué poursuivant, place Dauphine, u°6. 

ETUDE DE M° CANARD, AVOUE A BEAUVAK 
( Oise. ) 

Adjudication définitive le lundi?, août, heure de midi, en l'é-

tude et parle ministèredoM'DUCHESNE,notaireàParis ,rut 

Saint-Antoine, n" 200, des biens ci-après, dépendans de h 
succession bénéficiaire de M. le comte de Rosay. 

Le superbe DOMAINE de Mussegros, canton et arrondis-
sement des Andelys (Eure), à 12 myriamètres de Paris , sur 
la route de Rouen , et à 4 de cette dernière ville. 

Ce domaine a été estimé 902,5i 3 fr. , et on est autorisé i 
vendre à pas moins de 100,000 fr. au dessous de l'estimation. 

Il sera divisé , sauf réunion , en quatre lots. 
Le 1" lot, composé du château et de ses dépendances, de 1> 

grande avenue, de 12 pièces de terre affermées au sieur Jour-
dois, et de 8 pièces louées verbalement, présente une estù* 
tion de 149,090 fr. 60 c. 

Le 2 e lot. composé de i58 hectares 57 ares 80 centiares (01 
23o acres i5o perches) de bois , estimés, avec la bai* 
et la maison du garde, à 064)070 fr. 40 c. : 

Le 3e lot, composé de la grande ferme, estimée à 2i3,o55f 
5o c. 

Et le 4° lot, composé de la petite ferme, estimée 176,286 fr. 
5o c. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : i°àM'Dt-
C1IESNE, notaire à Paris, rue St.-Antoine, u» 200,dépotuairt 
des titres et du cahier des charges ; 2° à M" CANARD, doc-
teur en droit ,et avoué - poursuivant à Beauvais (Oise, 
3" à* M* RAYE , avoué colicitaul à Beauvais (0»e)ij 
M* PREVOTEAU , notaire à Paris, rue Saint -Mai. -! 

deau, n" 22; 5° à M' AN DRY, notaire à Paris , W( J» ' 

martre, n" 78, successeur de Me Lamotte ; 6° à H'Vlï 
ancien avoué à Paris, rue des Francs-Eourgeois, 11° 8, aus»; 
rais; f à M" BOULANT, avoué à Paris, rue Montmartre, " 
i5; 84 à M' GDESVILLER , notaire à Rouen, rue 1" 
Juifs; 9" à M' LABOUR, notaire aux Andelys (Eure); >» 
M. LETOT, régisseur du domaine de Mussegros (Bore 
M" HERTSSEAU , ancien notaire à Courtenay (Loirei^ 

Adjudication , en l'étude de M" LABIE , notaire à Neufr 

près le bois de Boulogne, le dimanche 1" août i8-°> 
sur la miseà prix de 1 10,000 fr., d'une belle PROP» * 

anciennement l'habitat ion de M"" la comtesse de Montra^ ^ 

cy-Laval , louée par bail à longues années 8000 ' r- ,PaL
rc

iii- . 
pour de bons établissemens , à Puteaux, cliemin de 9

 ( 
n" 1 , et quai Royal , près du pont de Neuiîlv , en lace ^ 
Monseigiieur le duc d'Orléans, composée de mais?D . . 

■ Royal, H* ^k-beaux magasins donnant sur le quai 
ment. Cette propriété offre un bon place 
lion. S'adresser audit M e LABIE. 

eut et uue f 

Adjudication , en l'étude de M e 

près le bois de Boulogne, le dimanche 
iusieu 

chacune 

ABIE, notaire »>e 

26 août . 800. 

en plusieurs lots ou en totalité , de 12 «CTIOÏîS ^ 

chacune, dans la société des Eaux de Neuilly , s° , cf 

MENOT et LESCUYER fils. Chaque action R"*"^ & 
par an et n35o du matériel et des bénéfices de la 
dresser audit M* LABIE. 

ETUDE de notaire dans un cliff-^"
 d

f fpe 
Paris. S'adresser à M. SIMON , rue 

A vendre , 
à 23 lieues de raris 

Portes-Saint-Sauveur, n" 34 

IMPRIMERIE DE PIHAN 
Paris , le 

case 
un Innc dix centimes 

DELAFOREST (jMORINVAL), RUE DES BONS - ENFANS , N° 34. 

Vu par le maire du 4" arrondisîemeiit 
de la signature PIB*N -D FJ,»FOBE6T. 

pour léga 
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Audience du fi juillet. 

ANUK ET LES GANTS D IRLANDE. PROCES ENTRE 

DEUX ENSEIGNES. 

n .elle parisienne n'a connu au Palais-Royal la bouti-

, de M"" Irlande" Quelle jeune fille, charmée du bon 

marché qui lui permettait de renouveler plus souvent sa 

n lettc n'a été attirée chez elle par la réparation de ses 

'',.,.« à bas pris? M"" Irlande, hélas! a quitté le Pàlais-

JL,J et, qui pis est , elle a quitté le monde. Mais que 

. . pratiques 
IWit qui l'animait, n'ont abandonné le numéro 28 des 

Galeries de Pierre; l'un et l'autre se sont perpétués sous 

KJ fnecesseurs. et M" ,e Irlande vit encore aujourd'hui 

wmla forme de M. Bauer. 
M Bauer, s'il faut l'en croire, s'enrichissait à vue 

i 1 i) ru vendant ainsi des gants à perte, lorsqu'un veisin 

jdom est venu mettre un bâton dans la roue du char 

i|iii le menait à la fortune. Vingt boutiques plus loin , au 

numéro 48, Galerie de Richelieu, M. Coup, culottier-

fiauiier, qui , depuis trente ans, vivait sous la gothique 

enseigne des gants à la Crispin , s'avise tout d'un coup 

d'y substituer l'enseigne aux gants d'Irlande , et cette 

BerveiHeusc finale est un talisman qui, fascinant les yeux 

de» pratiques de M. de Bauer , les force à donner les 

Mhi aux gants de M. Coup. Sommation, citation , assi-

gnation , à fin de supprimer la perfide enseigne , sous 

I* ne de 5.000 fr. de dommages-intérêts , plus 'M fr, 

par chaque jour de retard. 

Knfiii le jour fatal était arrivé où devait se vider cette 

curieuse querelle, et M" Alexandre a exposé au Tribunal 

et les stratagèmes de M. Coup et les malheurs de M. 

Raser, Mai* si M. Bauer paraissait d'abord n'avoir que 

trop de taisons de se plaindre, on a vu bientôt que M. 

Ctep aussi avait quelque chose à dire, et vraiment il 
!l etl fias aussi diable que M. Bauer aurait voulu le faire 
croire. 

■i Coup est peu amateur de procès. Dans une situa 

tinn jemulable à celle de M. Giffard son voisin , qui 

• d , tn vertu d'un arrêt de la Cour, a conserve dans le 

Palais-Royal une boutique avancée, M. Coup a obéi à la 

«immatiou de reculer la devauture de sa boutique , et il 

la lait à ses frais; mais M. Coup est sensible au ridicule; 

7 1 ,p moquait des gants à la Crùpin : «L'occasion est, lui 
; 'in, favorable pour changer votre enseigne.» M. 

«up se décide, et, croyant éviter par là toute contesta-

ton, d prend t'enseigne d'un ami, d'un ancien confrère 
retire depuis peu , et qui , trente ans durant , avait exer-

^ «ans le Palais-Royal ; cette enseigne c'est : Aux gmts 

ilunde. Depuis un an M. Coup en jouissait sans trou-

«. lorsqu',1 reçoit, de la part de M. Bauer, sommation, 

^citation devant M. le juge- de-paix. Pour cette fois , 

lk'
u

U,u
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 > je perdrai ma réputation 

fidèles iie se désolent pas ; ni son nom , ni 

depuis nn temps assez long pour qu'il eût acquis la pres-

cription du droit d'indemnité accordé par l'art. 682 uu 

Code civil. Il offrait la preuve de ces faits , contestés par 

son adversaire , et une enquête fut ordonnée. Parmi les 

témoins cités à la requête du sieur L. . , il y eut unanimité 

sur la mise en fait. Le résultat du procès semblait donc 

devoir être favorable à celui-ci , lorsque le lendemain de 

son audition un des témoins de l'enquête va trouver !'«-

voué de la partie adverse, et lui exprime le regret de 

s'être mal expliqué la veille dans sa déposition ; il lui 

avoue qu'il a confondu la position des lieux , et qu'il n'a 

déposé que sur les indications d'un autre témoin , et il 

demande le moyen de rectifier cette erreur. « Je pour-

rai vous faire assigner dans la contre-enquête , lui dit l'a-

voué. —Non, répond le témoin, je ne veux plus reparaî-

tre devant ie juge; il pourrait me prendre pour un homme 

de mauvaise foi , j'aime mieux payer les frais et faire 

cesser le procès. » De là il va trouver le propriétaire qui 

réclamait le passage , et lui propose un échange qui est 

aussitôt accepte. Devenu maître de la pièce , origine du 

procès , il prend des arrangemens sur le passage avec 

l'autre partie , acquite pour trois cents francs de frais en-

viron , et satisfait cinsi les deux adversaires , content lui-

même d'avoir calmé les alarmes de sa conscience par le 

sacrifice de son argent. 

Ce trait vaut une. longue dissertation sur les devoirs et 

les obligation- d'équité que le serment impose aux té-

moins judiciaires. 

PARJS , 9 JUILLET , 

— Aujotird 'hHi , à trois heures, M. le président Ledien 

a interrompu les plaidoiries , au Tribunal de commerce, 

pour lire la dépèche télégraphique suivante qui lui a été 

remise , à l'audience même , par M. le commissaire de la 
Bourse : 

« Alger s'est rendue à discrétion à midi , le 5 juillet. 

A deux heures le pavillon du Pvoi flottait sur le palais 

du dey. Tous nos prisonniers naufragés ont, été sau-

vés. » 

Cette heureuse nouvelle a été accueillie avec la plus 

vive satisfaction. MM. les agréés et tous les auditeurs se 

sont levés spontanément pour entendre la lecture de la 

dépêche officielle qui met fin à tant d'angoissef . Plusieurs 

personnes se sont écriées à diverses reprises : Bravo ! 

iravo ! 
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— M. Emile Laurent, qui vient de quitter les rênes de 

la direction du Théâtre-Italien , était poursuivi ce soir 

devant le Tribunal de commerce comme entrepreneur 

du Théâtre-Français du Roi, à Londres. M. Graziani , 

virtuose ultraniontain , demandait à cet administrateur 

dramatique une somme de 5457 fr. pour deux mois d'ap-

pointemens , frais de voyage et de séjour en Angieter'- " . 

et dommages-intérêts à lui dus. Le Tribunal , après avoir 

entendu Mes Locard et Beauvois , a renvoyé , avant faite 

droit , la cause et les parties devant M. Deiestrc-Poirson, 

directeur du Gymnase , comme arbitre-rapporteur. 

— La première chambre de, la Cour royale a statué , 

au ranport.de M. le conseiller Brièrc de Valiguy ,sur plu-

sieurs affaires électorales. Un grand nombre de récla-

mans, qui n'ont pas présenté leur demande à fin d'inscrip-

tion dans les huit jours après la publication de l'ordon-

nance de convocation de tous les collèges électoraux pour 

le 25 juin , mais seulement dans les huit jours qui ont 

suivi l'ordonnance de prorogation pour plusieurs collèges, 

ont été déboutés j>ar les motifs de l'arrêt Touailion. 

Trente-cinq électeurs d'Eure-et-Loir réclamaient con-

re l'arrêté du préfet , qui a refusé d'ouvrir un nouveau 

registre après l'ordonnance de prorogation du 1H juin. Me 

Durand-Claye , avoué , a fait observer que vingt-six au-

tres électeurs du même département ont succombé mardi 

dernier dans une réclamation toute semblable { Voir la 

Gazette des Tribunaux du f juillet ) , et il a déciaté , 

mnom des trente-cinq nouveaux réclamans ; qu'ils se dé-

istaient de leur appel. La Cour a donné acte du désiste-

ment. 

- M. Cannet des Aulnois épiait aujourd'hui , dans le 

vestibule , l'ouverture de l'audience de la 1™ chambre de 

a Cour royale. Sans entrer dans l'auditoire, il a remis à 

un tiers bénévole . qui l'a donné à un huissier pour le dé-

poser entre les mains de M. le premier président , un pa-

pier soigneusement plié : c'était une nouvelle requête par 

laquelle M. Cannet des Aulnois réclame le droit d'exercer 

son action électorale au collège de Pontoise et au grand 

collège de Versailles. 

M. le premier président a dit: « Les huissiers doivent 

savoir qu'ils ne doivent prendre aucune requête de M. 

Cannet des Aulnois. • 

L'huissier : Je 11e savais pas de qui venait ce papier. 

M. le premier président : M. Cannet des Aulnois fait 

à chaque audience des scènes nouvelles ; tous les jours il 

est chez moi... 

L'huissier se fait signaler par le garçon de saî'e l'au-

teur de la requête , qui attendait avec anxiété derrière la 

porte le résultat de. sou message. 

M. Gant) st 1~~ Aulnois s'est retiré, en disant qu'il por-

terait ses doléances à la Cour de cassation, et, s'il le faut, 

à la Cour des pairs. 

— Le navire espagnol La Félix- Lachaye était parti 

de la Ilavanne , pour aller acheter des noirs sur la côte 

d'Afrique ; il revenait à Cuba, portant 96 noirs, lors-

qu'une tempèio le iorça de chercher un abri dans le port 

de Cayenne. Des poursuites furent exercées à la requête 

du procureur-général , près la Cour royale de cette ville , 

contre le capitaine du navire , prévenu de s'être rendu 

coupable du crim° de traite des noirs. Mais la Cour jugea 

qu'elle était incompétente pour statuer sur cette préven-

tion commise par des étrangers , et qu'un événement for-

tuit avait seul amenés sur le territoire d'une colonie fm:)-

çaise. M. le procureur-général s'est pourvu en cassation ; 

il a soutenu. <jue le fait de la traite des uo'm étant quali-

fié crime par 'a loi française , le capitaine du navire s'étai* 

rpndu coupable de ce crime au moment où , sur la côte 

d'Afrique, i! s'était livré à son déplorable trafic, et nue-

ce trafic n'avait pas perdu ton caractère de criminalité, 

par la destination du navire pour une terre non soumise à 

l'empire des lois françaises. 

La Gourde cassation , après avoir entendu la plaidoi-

rie de M" Odilon-Barrot, a jugé que, dans l'état des faits, 

il n'y avait ni crime ni délit , et, en conséquence , a rejeté 

le pourvoi, 

— Dans le mois d'avril dernier, il s'était fermé , sur 

les frontières de l'Espagne , des bandes armées dtabgo 

sécs de Français et de réfugiés espagnols. Une instruc-

tion était dirigée contre plusieurs individus faisant partie 

de ces bandes , devant le juge d'instruction de Foix et. 

celui de Prades ; sur une requête adressée à la Cour de 

cassation, M. le procureur du Roi de Prades. d 'après l'or-

dre qui lui en avait été donné par M. le procureur-géné 

ral près la Cour royale de Toulouse, demanda à la Cour 

de cassation de régler quel serait celni de MM. kfs juges 

d'iustnictien qui resterait seul chargé de l'affaire. La 

Cour, faisant droit sur cette demande en rôglémen t de 

juges, a renvoyé l'affaire devant le juge d'instruction de 
Foix. 

— Le nommé Humbcrt, condamné, par la Cour d'as-

sises des Vosges , aux travaux forcés à perpétuité , pour 

crime de meurtre , s'est pourvu en cassation! pour viola-

tion de fart. 559 du Code d'instruction criminelle. Devant 

la Cour d'assises, le défenseur d'Humbert avait prétendu 

que cerui-ci avait été provoqué, et que les coups n'avaient 

été portés que, pour une légitime défense. 11 avait formel-

lement conclu à ce que la question de >ro\ocation fût 

soumise au jury , en se fondant sur l'art. 559 , et la Cour 

avait réfusé , par le motif qu'elle ne résultait point des 

débats. 

« Je sais, a dit 7.1e Garnier , que ce moyen a été déjà 

plusieurs fois repoussé; mais je sais aussi qne la Cour, avec 

cette supériorité de raison et de lumières qui la distingue, 

modifie sa jurisprudence lorsque l 'intérêt de la justice et 
delà vérité paraissent lui en faire un devoir. Je soutiens 

que l'art. 559 étant impératif , le président des assises 

doit toajours poser la question dé provocation , l<ns-

que l 'accuré le requiert, afin que le jury pu.^e 

décider du fait ; qui; la condition quelle résulte, des dé-

bats n'est exigée que par l'art. 358 pour un cas difiérent, 

les circonstances aggravantes; que le refus d'interroger 

les jurés sur la provocation qui est une excuse légale 

(art. 521 C. p.), et souvent toute la défense de l'accusé , 

serait une usurpation sur les fonctions du jury. » 

A l'appui de ce moyen , M" Garnier a invoqué l'opi-

nion formelle de MM. Carnot, Le Graverend , Bourgui-

gnon, Serres, et de l'auteur du Recueil de la Jurispru-

dence du royaume , au mot Cour d'assises, n° 12, qui tous 

combattent la jurisprudence de la Cour de cassation, et 

pensent qu'elle la changera tôt ou tard. 

Mais, conformément aux conclusions de M. Preteau de 

Peny, avocat-général , la Cour, attendu que les cours 

i d'assibes peuvent refuser de poser la question de provo-

cation, lorsqu'elle ne résulte pas des débats , a rejeté le 
pourvoi. 

— Cavaros et Marguerite Boski , sa femme , compa-

raissaient aujourd'hui devant la Cour d'assises comme 

accusés de vol domestique au préjudice de M. et de M rai! 

Attiret, Portiers de la maison et domestiques en même 

temps , ils étaient environnés de toute la confiance de 

leurs maîtres. Cependant ceux-ci étaient constamment 

volés : un jour c'était un billet de 1000 fr. qui disparais-

sait , un autre jour de l'argent , des bardes , des effets 

mobiliers ; et , chose assez remarquable , Cavaros et sa 

femme , pendant ce temps , prêtaient de l'argent à leurs 

maîtres que ces spoliations mettaient dans la gêne. Ces 

prêts montaient jusqu'à 5000 fr. Enfin une locataire se 

plaint un jour d'un vol considérable; les soupçons se por-

j tent sur Cavaros et sa femme ; la justice fait une descente 

chez eux. La perquisition est sans résultat pour ce vol ; 

mais on y trouve une immense quantité d'effets apparte-

nans à M. et à M" 1* Attiret. Les accusés ent vainement 

essayé d'expliquer la possession extraordinaire, de tant 

d'objets ; il n'en a pas moins été certain pour leurs juges 

qu'ils étaient coupables d'un audacieux abus de confiance, 

et qu'ils avaient prêté à" leurs maîtres , par trop confians , 

i'aigcnt qu'ils leur dérobaient. Déclarés coupables do vols 

domestiques , Cavaros et sa femme ont été condamnés à 
six années de réclusion. 

— La veuve Mcgrot racontait aujourd'hui devant la 

Gour d'assises les détails d'un vol considérable dont cet-

te malheureuse femme a été la victime. « 11 y a long-

temps, disait-elle, que j'ai fait connaissance avec M. Tra-

jin ( l'accusé) ; j'étais en maison. Depuis , nous nous 

! sommes fréquentes, bien : c'était peur le bon motif : M. 

Trajin devait ni'cpouser, donc qu'il me l'écrivait dans des 

lettres qui m'ont été volées ; comme quoi ils sont \emis 

(Ml jour dîner, dont même je vous dirai bien ce qu'ils or-

mangé : la soupe... (On rit.) 

M. le président : (Ma n'est pas nécessaire. 

La veuve Megrot : «Donc , Messieurs , qu'un jour M. 

Trajin me dit que ma serrure était triste, bien ! et qu 'i-

me dit que j'en aie une de sûreté ; que mon affaire sern.t 

plu? sûre avec ; i! mit cette serrure , et voici... Le 19 sep-

tembre il me pressait pour nous marier; il me donna ren-

dez-vous à Creteil pour faire publier nos bans ; j'anivai 

'sur le pont de Ciiarenton à onze heure»,, comme quoi j'at-

tendis jusqu'à deux heures. Enfin, lasse d'être ennuyée 

(on rit de nouveau), je m'en suis revenue Ma porte était 

bien fermée, mais on m'avait volé 5000 IV., une timbale, 

une tasse en argent provenant de mon grand-père, que 

j'avais rachetée à mon inventaire. M. Trajin a disparu. 

Depuis il m'a fait dire par un monsieur qu'il était bien fâ-
ché de m'avoir.ir.auqué. » 

M. te président , à l'accusé : Vous trompiez cette fem-

me; vous la démanchez en mariage, et' ou» ètei marié 

i depuis CHÏG an», 



Trajin : Je ne l'ai pas demandée en mariage; je ne 

l'ai pas volée : je sais innocent. 
On procède ensuite à l'audition de plusieurs témoins. 

L'un d'eux , portier de la maison où demeurait l'accusé à 

l'époque de son arrestation , déclare qu'il a vn, lors du 

déménagement de Trajin , une timbale en argent. 

Trajin : C'est faux , je n'en ai jamais eu , je n'ai rien 

volé. 
Virginie Picot, qui vivaitavec l'accusé, déclare d'abord 

qu'elle n'a rien vu en sa possession ; mais, pressée parles 

vives interpellations du ministère public, elle finit par 

dire qu'elle a vu une tasse en argent , et que c'est elle-

même qui a payé l'argenterie achetée par Trajin. 

M. l'avocat-général : Vous avez bien fait de dire la 

vérité , c'est fort heureux pour vous. 
Pendant ce débat, M. F avocat-général apprend qu'une 

personne placée dans l'auditoire peut faire connaître à la 

justice des faits importais. M. le président ordonne que 

cette personne sera entendue en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire. 
Amélie. Masse, qui était dans l'auditoire, s'avance et 

raconte qu'elle a vît entre les mains de l'accusé une tim-

bale, une tasse et deux billets de banque. 

Trajin avec fermeté : Le témoin en impose ; il veut 

me perdre. Je ne suis pas coupable. 
On suspend l'audience. Lois de la reprise, M. l'avocat-

général dit à l'accusé: «Trajin, vous le voyez, malgré 

vos dénégations , les charges vous accablent ; dites la vé-

rité, êtes-vous coupable? répondez. 

Trajin: Eh bien!... oui, Monsieur, c'est vrai, j'ai 

volé. (Etonnement prolongé.) 
Après cet aveu, arraché par des révélations inatten-

dues , il ne restait plus à M' Nouguier, défenseur de l'ac-

cusé , que de s'en rapporter à la sagesse du jury ; et Tra-

jin , déclaré coupable de vol à l'aide d'elfraction , a été 

condamné à dix ans de travaux forcés. Cet homme, quoi-

que marié , vivait en concubinage avec la veuve Megrot , 

la fille Picot et une autre femme demeurant à Charenton. 

— Depuis longtemps , la concorde était bannie du 

mariage des époux Gilles, marchands bouchers. Déjà, 

madame Gilles avait , plus d'une fois, quitté le domicile 

conjugal , pour se soustraire aux brutalités de son époux. 

Une demande en séparation avait même été formée par 

elle. M. Gilles, de son côté, avait formé contre sa femme 

une plainte en adultère , qu'il avait retirée depuis. Les 

esprits des conjoints étaient dans cette disposition , lors-

que , le 1 5 mai dernier , M. Gilles rentra chez lui , au 

milieu de la nuit , et , pour nous servir de l'expression 

d'un des témoins, avec une petite contrariété et un verre 

de vin. Une querelle s'engagea ; madame Gilles refusa 

d'ouvrir la porte de sa chambre ; M. Gilles courut à sen 

étal , et revint armé d'un couperet pour l'enfoncer. Mais, 

au même moment , il reçut, sur la figure et les mains, 

une aspersion, assez abondante, d'acide sulfurique qui 

lui fit de profondes brûlures. 

M. Gilles a porté plainte contre sa femme qui a été 

arrêtée , et qui comparaissait aujourd'hui devant la 6e 

chambre, comme prévenue de blessures volontaires. Mmc 

Gilles a dit pour sa défense qu'elle était tellement trou-

blée au moment où son mari voulait enfoncer sa porte en 

menaçant de la tuer , qu'elle ne savait ce qu'elle faisait. 

« Il est possible que j'aie jeté quelque chose sur mon ma-

» ri . a-c-ebe- ajouté , mais je ne saurais dire ce que c'est : 

» Je ne connais pas l'acide sulfurique, et je n'avais pas 

» intention de blesser mon époux. » 

Un témoin, la demoiselle Brigitte, commensale des 

époux Gilles , et qui paraît fort instruite dans la composi-

tion chimique du cirage anglais en tablettes, a expliqué 

que c'était pour en confectionner, qu'elle avait acheté de 

l'acide sulfurique. Sa déposition faite en assez bons ter-

mes , mais d'une prolixité désespérante , a souvent égayé 

et étonné l'auditoire. « Ma composition, a dit Mlle Bri-

» gitte, est une espèce de pierre. Pour ne pas altérer la 

» chaussure, elle doit être elle-même inaltérable. Que 

» dois-je faire pour savoir si la pierre est inaltérable? 

» Cela est bien "simple, M. le président : je traite ma 

» pierre par les réactifs ; si ma pierre résiste aux réactifs, 

» elle résistera infailliblement aux intempéries de l'air. 

» En un mot vous ie concevez parfaitement , elle sera 

» inaltérable. C'est pour traiter ma pierre parles réactifs 

» que j'avais acheté de l'acide sulfurique. » 

Après cette savante discussion sur le cirage anglais , 

MUe Brigitte a déclaré qu'elle ne pensait pas que M™ 0 

Gilles sût ce que contenait la bouteille. « La nature et 

» l'honneur, a-t-elle dit, s'accordent l'un et l'antre à me 

» dire que la dame Gilles n'a pas agi avec une intention 

» calculée. » 
Le Tribunal , après avoir entendu de nombreux témoins 

qui ont déposé du caractère violent du sieur Gilles, a 

condamné sa femme à trois jours d'emprisonnement. 

— Dans le courant du mois dernier , le garde-champê-

tre de la commune de Bellcvilie publia à la Courtille , au 

son du tambour , l'ordonnance de M. le préfet de police 

sur les chiens écrans. Racollier, marchand de vin , était 

sur le pas de sa porte ; il avait fait , à ce qu'il parait , 

ample consommation des objets de son commerce , et le 

vin rend bavard et indiscret. « Votre préfet de police a 

» beau faire , dit-il tout haut , il ne me fera jamais mu-

» seler mon chien. Mon chien est français , il aime la li-

» berté. » Sur les représentations du garde-champêue , 

Racollier , loin de se taire , ne fit que hausser le ton. « Je 

» me f.... de votre préfet de poliee , dit-il , à pied com-

» me à cheval. » Racollier accompagna cette bravade de 

propos de Courtille , que leur grossièreté aurait dû faire 

mépriser , mais qui tombèrent dans une de ces oreilles 

qui ne laissent perdre aucune mauvaise parole. Un pro-

cès-verbal fut dressé contre lui , et il comparaissait au-

{ èu ) 

* jourd'hui devant le Tribunal correctionnel. Il a été coït-

damné à vingt-quatre heures de prison et 50 fr. da-

mende. 

— Le gouvernement prussien a fait r épondre aux ban-

nis qu'il leur sera permis de traverser la Prusse pour se 

les bannis se sont 

ces preuves et 

rendre en Suisse aussitôt qu'ils auront prouvé que Hesse 

Darmstadt , Francfort et Bade, les laisseront passer éga-

lement , et que la Suisse les recevra ; 

adressés à notre ministère pour obtenu' 

pour rester à Vaals en les attendant. 
'Courrier des Pays-Bas.) 

Erratum. — Dans le numéro d'hier , f colonne , dans l'al-
locution de M. Madrolle, au lieu de : « Ce n'est pas dans un 
moment comme celui-ci, où les esprits sont absorbés par les 

plus longs intérêts , lisez : les plus grands intérêts. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

de vous compter au nombre de ses souscripten | 
lionnaire de Maximes , qu'il vient de publier. ** * 1011 ûi 

OUVRAGE MAINTENANT COMPLET 

DICTIONNAIRE DE M4XlM
Es 

PAR HEiSNEÇJUIN
 ET

 KJABIRB 

i vol. in-8» ( on les vend aussi séparément, ) 

ANCELLE, libraire, rue de La Harne - -
V KILIAN , libraire, rue de Choiseul rA 

L'auteur MABIRE , rue de la Sourdière' ' 

Il espère mériter votre intérêt dans sa triste posi'io 
vant sans emploi ni place, ' 1 n > ̂  

ETUDE DE K' BOÎÏ3IN. 

Adjudication préparatoire an i |. août i83o, une heure de 

relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de première 
instance du département de la Seine, en trois lots qui ne pour-

ront être réunis , 
i° Des BIEHS SE BOURIH, sis canton de Verneuil], 

comprenant le moulin de Cheraumont et dépendances, les 
bois taillis de Bourlh et Francheville , la grosse forge , la fon-
derie , les fourneaux et leurs dépendances , la forêt de Bourtb , 
les prés et terres labourables, la maison du garde; 2° de la 
FERME SE ÇUILT.EBŒUF et de la maison du Manoir, 
sises commune de Quiliebceuf; 3° de la FESME DE BON-
DAN , sise même commune. Mise à prix : i er lot , 35o,ooo f. ; 

2* lot , 60 ,000 fr. ; 3e lot, 3o,ooo fr. 
S'adresser, pour les renseignemens , à M* BOUDIN , avoué 

poursuivant la vente et dépositaire des titres de propriété, de-
meurant à Paris , rue Croix-des-Petits-Champs , n" 25 ; 

2° A M' BAUER , avoué colicitant , demeurant à Paris , rue 

des Beaux-Arts, n° 4; 
3° A M. SIMON, demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 

n°8; 
4" A M* LEDUC , avocat, demeurant à Paris , rue Chaban-

nais. u° io; 
5° A M" ROUSSEL , avoué à Evreux ; 
6° A M" CADOU, notaire à Verneuil. 

ETUDE DE m' COLMEÏ , AVOUE , 
Place Dauphine , n° 12. 

Adjudication définitive, à l'audience des criées du Tribunal 
civil de 1™ instance de la Seine, le mercredi 21 juillet i83o, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Charles X, n° 59, 
près le nouveau marché aux fourrages. 

Cette maison se compose de deux corps de bàtimens, dont 
un sur la rue, et l'autre sur la cour. 

Le premier , sur la rue, est double en profondeur, élevé, 
sur belles caves , d'un rez-de-chaussée et de cinq étages. 

Au rez-de-chaussée , quatre boutiques avec arrière-bouti-
ques ; à chaque étage , cinq croisées sur la rue et autant sur la 
cour, garnies de persiennes. 

Cour, pompe et auge en pierre. 
Le corps de bâtiment au tond de la cour , et auquel on par-

vient par un perron, est élevé de trois étages; il présente cinq 
croisées de face. 

Il est distribué en beaux magasins de 67 pieds de long sur 33 
de large. 

Cette maison , d'une solide construction, est avantageuse-
ment située , et propre à un grand établissement de com-
merce. 

Elle est susceptible d'un revenu de plus de 10,000 fr. 
Mise à prix , 140 ,000 fr. 

Adjudication définitive par suite de surenchère , le 12 août 
1800, aux saisies immobilières de la Seine, sur la mise à prix 
de Q087 fr. 5o cent. 

£)'une MAISON et dépendances, sises à Paris, rue Châ-
teau-Landon, n° i3. 

Cette maison est susceptible d'un rapport de y.ooo fr. 
La barrière vient de s'ouvrir tout auprès. Un marché à la 

paille deit y être établi incessamment. 
S'adresser à M" AUQUIN , avoué poursuivant, demeurant 

rue de la Jussienne, n° 10; à M" LABARTUE, avoué présent 
à la vente, rue Grange-Batelière, n°2. 

Adjudication définitive , le jeudi 12 août i83o,àmidi, à 
l'audience des criées du Tribunal de Versailles , 

D'une grande et belle MAISON connue sous le nom 
à'Hôtel des Etrangers, sise à Saint-Germain-en-Laye, rue 
de la Verrerie, n" 8, et place du Château. 

Cette propriété est susceptible d'un produit de 5uoo fr.Mist 
ii prix , 4 5,ooo fr. 

S'adresser sur les lieux pour les voir, et pour les renseigne-
mens, à Versailles, i°à Me VITAUX , avoué poursuivant, 
rue de la Paroisse, n°4; 2° à M° LESIEUR , avoué présent à 
la vente, avenue de Saint-Cloud , n" 41 ; et à Saint-Germain-
en-Laye , à M" DUPUIS, notaire. 

Vente par autorité de justice, place du Chàtelet de Paris, le 
mercredi 1 4 juillet i83o

T
 consistant en secrétaire , comptoirs , 

table à jeu, boîtes , buffet, balances en cuivre, et autres objets! 
— Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Chàtelet de Paris, le 
mercredi 1 4 juillet i83o, consistant en5o tonneaux remplis de 
couleurs, i,5oo kilogrammes de poids en fonte, 25 pièces de 

c
éruse d'Hollande, 25 pièces d'huile , et autres objets. Au 

c
omptant. 

Vente par autorité de justice, place du Chàtelet de Paris le 
samedi lojuillet i83o, heure de midi, consistant en commode 
couchette , secrétaire, table, tricotteuse , le tout en acajou. — 
Au comptant. 

LIBRAIRIE. 

Lettre d'un réformé à MM. les députés libéraux. 

Un infortuné père de famille , réformé pour ses opinions li-
bérales , après dix-huit ans de fonctions , sollicite l'honneur 

Ex-secretaire d'un Pair de 

Je souscris très volontiers à l'ouv 

trou. 

rage deM.Mabire., 

CoHMEX,};, 

« Je m 
téressant 

'empresse de remplir ma souscription à l'eu, 
nt que vous venez de publier. » 

LA FAY «TTE. 

VENTES IMMOBILIERES. 

ÉTUDE DE Mr CANARD, AVOUÉ 

A Beauvais ( Oise ). 

Adjudication définitive , le i4juillet i83o , à midi 
tude deMe MULLE , notaire, à Marcq-en-Bareuil 
( Nord ) , des biens dépendans de la succession hé: 
M. le comte de Rosay , et consistant dans : 

t» Le DOMAINE du petit fVasquekal , situé 

en ^ 

P* LiU, 
neliciairec, 

procti 
Marcq-eu-Bareuil, près Lille (Nord), qui contient 
ferme et un château, la quantité de 44 hectares j6 ares 06 

seul tenant et non compris les avenues- n), 
•es 18 centiares de terres el nrés détaché , 

tiares en nn 

hectare 44 ares 18 centiares de terres el prés détachés 
voisins de l'objet principal, le tout estimé à I 6G,Q45 fr. 

2° La FERME D'HAS , commune d'Avelin , 
proche Lille (Nord), contenant, y com-
pris le corps de ferme, la quantité de 28 
hectares 7 ares i5 centiares; le tout estimé 
à 

3° Et les BIENS DE IUVÉSEACX , canton de Va 
leuciennes (Nord) , divisés en 21 pièces de 
terre formant 25 hectares 36 ares 69 centia-
res ; le tout estimé à 

7«.64i 5o 

54,5 10 5o 

TOTAL. 292,897 

Les biens de la ferme d'Has seront vendus en détail, sauf 
réunion. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens, l' à M* MULLE, 
notaire à Marcq-en-Bareuil près Lille ( Nord) ; 2° à M" DU-
CHESNE, PB E VOTEAU et .ANDBY , notaires à Para; 
3" et à M" CANARD, RAZE et DOVILLER, avouéi i 
Beauvais (Oise.) 

Adjudication définitive en la Chambre des notaires deP.im, 
par le ministère de Mc POIGNANT, l'un d'eux , le mardi r 
juillet 1800, 

Du DOMAINE de la Cour Roland , parc , bois, près, 
terres et dépendances , situés commune de Jouy, arrondisse-
ment de A ersailles (Seine-et-Oise), en six lots qui pourront 
être réunis s'il y a lieu. 

Ce domaine, dans une très belle position, domine la vallée 
de Jouy et se trouve enclavé dans les bois du gouvernement, 
fl abonde en gibier de toute espèce. 

S'adresser : 
i°-à M" SAUVAGE, avocat, rue Basse du Rempart. 

n° 24; 
2° Et audit 31° POIGNANT, notaire, rue de Richelieu . 

n° 45 bis. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par UffU> 

AVIS DIVERS. 

Pension bourgeoise et logement pour quatre personnes > 

Colombe , par Courbevoie. Rue Saint-Denis , n° 1 n. 

SUCRES POUR CONFITURES, 

Rue du Pôt-de-Fer-Saint-Sulpice, 11° 14-

A vendre 5oo fr., mobilier, secrétaire, commode.liy*^ 
nuit , lavabo, lable de jeu, table de salon; et 200 fr- S" 
pendule , vases , flambeaux. — S'adresser rue Travers 

Sainl-Honoré , n° 4 1 . ^ 

Rue du Ponceau, n" i4, on trouve tonjcmrs des 
de salon du dernier goût, de 4ao fr. à 800 fr. Riche m»'..,, 
pendule, vases, rideaux, fauteuils, chaises , et tout ceq 
cerne l'ameublement, à 4o p. 010 au-dessous du cours-

TRIBUNAL GOMMEES* 

FAILLITES— Jugemens du 8 juillet 183°' 

, négociant et ancien gérant de la
 m

^JLoi* 
leuHize et C c , rue du Dauphin , n jen«« 

u 4 . 7i,f A.I0111 . rue *' Agent M." Adam , rue 

Violet . 

Delhonnc, 
Poupart de Neufïu 
missaire , M. Sanson. —■ 
11e 8. ) 

Mazel frèrçs et O , négocians , passage V ^^tH* 
(Juge-commissaire, M. Bouvattier. — Agent, M.» 
rue Bretonvillier» , n" 1. ) 0 

Enregistré a Paris , le 

lio case 
*ecu un franc dit centime* 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ), RUE DES BONS-EINFANS , N° 
oÂ. 

Vu par le maire du 4' arrondissement , pour Ug^
1
"* 

de la signature PIIMH-DÏUJOBÏÏÏT. 


